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I. Les modalités de concertation 
 

I.1 Le PLU et la démarche de concertation  

 
L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.103-3 du Code 
de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil 
municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en vertu de l’article L.153-11 précité, dans la 
délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Article L153-11 : 
 « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L153-8 prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à 
l'article L. 103-3.  
La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai 
prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, 
installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l'exécution du futur plan. » 
 
Article L103-3 : 
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ;  
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  
 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article 
L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de 
la collectivité ou de l'établissement public compétent. » 
 
 
Article L102-2 :  
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au 
sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est 
arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. » 
 
 
L’article  L103-3  du  code  de  l’Urbanisme  précise  que  l’élaboration  ou  la  révision  du  PLU  
de  la commune fait l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 
du projet, les habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes  concernées.  Le  
Conseil  Municipal  (organe délibérant de la collectivité) délibère sur les objectifs poursuivis et sur 
les modalités de la concertation. Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard 
de l'importance du projet, permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet et 
aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires  applicables  et  de  formuler  
des  observations  et  propositions  qui  sont  enregistrées  et conservées par l'autorité 
compétente. A  l’issue de cette concertation, le Conseil Municipal en arrête le bilan. Ce bilan de 
la concertation doit ensuite être joint au dossier d’enquête publique du PLU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid


4 

 

I.2 Rappel  des  modalités  de  la  concertation   

 
La délibération en date du 28 janvier 2009 prescrivant l’élaboration du PLU, définit les objectifs 
poursuivis et fixe les modalités de concertation suivantes conformément aux articles L.103-2 et 
suivants du code de l’urbanisme.  
 
Il s’agit de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et  des autres 
personnes concernées, dont les représentants de la profession agricole les études pendant toute 
la durée de l’élaboration du projet selon les modalités suivantes : 

 . 9 réunions publiques : 1 au hameau de Prabert – 1 sur Le Fuzier – 1 à La 

Boutière – 1 à Planeyssard  1 au Bourg – 1 sur (Vaugelas-Berot-La 

Taillat)-1 sur Le Carnival – 1 sur Le Mollard – 1 sur Le Ruisseau 

 . Informations dans le bulletin municipal 

 . Un cahier de doléances sera mis à disposition en mairie pendant les 

heures d’ouvertures 

II. Les outil de concertation 
 
Ainsi,  en  application  de  la  délibération  de  reprise  de  l’élaboration  du  PLU  et  
conformément  aux objectifs liés à la concertation, des outils d’information et de communication 
ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes d’exprimer leur avis et 
de prendre connaissance du projet de révision du PLU au fur et à mesure de son avancement. 

 

II.1 Les réunions de concertation 

Pour l’ensemble des contenus, se référer aux annexes. 

II.2 Les réunions publiques  

Pas moins de 21 réunions publiques ont été programmées entre la délibération du 28 janvier 
2009 et la délibération d’arrêt du PLU. 
 Les moments de concertation ont suivi les étapes d’élaboration du PLU afin de nourrir la 
réflexion de la commune dans ce projet, au fur et à mesure de son travail. 
 

II.2.1 En phase d’état des lieux 

10 réunions publiques de concertations ont été 
menées afin d’échanger avec la population sur le 
cadre de vie à Laval. Ces réunions se sont 
déroulées le  09 juin 2009 à La Boutière, le 13 juin 
2009 à Prabert, le 18 juin 2009 au Fuzier, le 23 juin 
2009 au Carnival, le 1 juillet 2009 au Mollard, le 1 
septembre 2009 à Planeyssard – La Gorge, le 5 
septembre 2009 à Vaugelas – Bérot – La Taillat, le 9 
septembre 2009 au Ruisseau et le 12 septembre 
2009 au Bourg. 
 
 

Voies d’information :  
Le site Internet  
       Toutes  les  dates  des  réunions  publiques  ont  été  annoncées  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer  aux  réunions publiques sur le PLU, la commune a 
affiché des invitations sur les panneaux d’informations situés dans les hameaux. 
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Un bilan de ce diagnostic a été présenté en réunion publique au bourg le 25 mars 2010. Il est 
disponible en annexe 1.  
 

 
 
Les principaux points remontés à ces réunions 
portaient sur les risques liés au déplacement 
automobile (vitesse excessive, routes étroites, 
problèmes de stationnement, sécurité des accès sur 
les terrains pas toujours assurée), la progression de la 
forêt, les rejets d’eaux usées au milieu naturel, la 
gestion problématique des poubelles en secteur de 
montagne 
 

 
 
En terme de développement, les habitants expriment 
très majoritairement le souhait de rester un village à 
taille humaine et donc d’avoir un développement faible 
voire nul. La volonté de développer une offre de 
logement locatif pour les jeunes a été exprimée à 
plusieurs reprises. 
 
Au niveau du patrimoine construit les habitants ont 
souligné le besoin de mettre en valeur des éléments du 
patrimoine (bassins, bâtiments remarquables, patrimoine 
lié à la mine…) 

 

 

II.2.2 En phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable 

 
2 réunions publiques de concertation ont été menées. Une première réunion de concertation a eu 
lieu le 12 décembre 2010. 
 
 
Suite à la délibération complémentaire portant révision du plan d’occupation des sols en vue de 
l’élaboration d’un plan local d’urbanisme en date du 17 février 2015, une seconde réunion de 

concertation s’est déroulée le 9 juin 2015 
avec pour objectif principal de recueillir 
l’avis de la population, des associations, 
des représentants de la profession 
agricole … sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable envisagé. 
Les éléments ayant servi de support à 
cette présentation ainsi qu’un compte 
rendu des échanges lors de cette 
réunion a été réalisé et diffusé sur le site 
internet de la mairie à la rubrique 
urbanisme puis PLU (http://www.laval-
en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-
u). cf Annexe 2 

 
 

 

http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
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Voies d’information pour la réunion du 17/02/15 :  
Le site Internet  
       La  réunion  publique  ont  été  annoncée  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer, la commune a affiché des invitations sur les panneaux 
d’informations situés dans les hameaux et diffusé une information dans le bulletin municipal (cf 
Annexe 3) 
 
Un synthétique de la réunion a été communiqué aux habitants par le biais du bulletin municipal 
(cf Annexe 4). 
 

 
 
Synthèse des échanges sur le PADD : 

- Forte préoccupation de la population sur le maintien et ou la valorisation du patrimoine 
(four à griller, mines…)  

- Volonté d’enrayer la progression de la forêt. 
- Constat sur les risques liés à la circulation automobile sur des routes de montagne 

parfois étroites et dangereuses. 
 
Synthèse des échanges sur les OAPs (l’OAP de planeyssard n’a pas été présentée car elle 
n’était pas suffisamment mature au moment de la réunion publique. Celle-ci a été présentée lors 
de la réunion publique au hameau de Planeyssard le 7 novembre 2015) : 

- Plusieurs réactions s’expriment sur l’OAP de la Martelière du fait de sa dimension et 
des risques liés à la circulation des véhicules liées aux nouvelles constructions 

 
Synthèse des échanges sur les emplacements réservés : 

- Plusieurs personnes pensent que l’emplacement réservé situé au Fuzier n’a pas de 
justification suffisante. Ce point étant partagé, l’emplacement réservé est abandonné. 

- L’insuffisance de places de parking à proximité du cimétière est évoquée 

 

II.2.3 En phase règlement 

En phase d’élaboration du document règlementaire 
(zonage, règlement, orientation d’aménagement), 9 
réunions publiques de concertation ont été menées. 
Une première réunion publique de concertation a eu 
lieu le 11 juin 2013. Elle a permis notamment de 
présenter aux habitants le projet de zonage.  
 
Cette réunion a été complétée par 8 réunions 
publiques de concertation dans les hameaux ayant 
pour objectif principal d’échanger avec les habitants 
sur la rédaction du règlement et de présenter les 
Orientations d’Aménagements et de Programmation 
dans les hameaux concernés.  
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Ces réunions se sont déroulées le samedi 17 octobre 2015 à Vaugelas-Berot-La Taillat, le 17 

octobre 2015 à Prabert, le 28 octobre 2015 pour 
le ruisseau, le 31 octobre 2015 à la Boutière, le 
31 octobre 2015 au Fuzier, le 4 novembre 2015 
au Mollard, le 7 novembre 2015 à Planeyssard, 
le 7 novembre 2015 au Carnival. 76 personnes 
ont participé à ces réunions de hameau. Les 
éléments ayant servi de support à ces 
présentations, les comptes rendus de chaque 
réunion ainsi qu’une synthèse de cette 
concertation ont été réalisés et diffusés sur le site 
internet de la mairie à la rubrique urbanisme puis 
PLU (http://www.laval-en-
belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u). 

 
 

 

Voies d’information des réunions d’information d’octobre-novembre 2015 :  
Le site Internet  
       Les  réunions  publiques  ont  été  annoncées  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer, la commune a affiché des invitations sur les panneaux 
d’informations situés dans les hameaux et diffusé une information dans le bulletin municipal (cf 
Annexe 5) 
 
Pour chacune de ces réunions, un compte rendu de la réunion a été communiqué aux habitants 
par le biais du site internet de la commune et dans un dossier à disposition du public aux horaires 
d’ouverture de la mairie. Un article sur le sujet est paru dans Dauphine Libéré le 7/11/15 (cf 
Annexe 6). 

 
 
Ces réunions préparées avec l’appui d’Arcane et de l’AURG ont été très riches dans leur contenu 
et ont, sur de très nombreux points alimentés le contenu du règlement (faciliter la réhabiliation du 
bâti existant, gestion des enrochements, aspect des constructions….). Il est donc difficile d’en 
faire une synthèse ici. Pour plus de détails, il convient de se réporter à l’annexe 6.  
 
A propos des OAPs : 

- La gestion des stationnements des logements collectifs interroge. Ce point a été 
retravaillé à l’issue de cette phase de concertation. Le projet final en tient compte. 

- L’OAP de Planeyssard est appréciée par les riverains 
- L’OAP de Prabert appelle quelques remarques notamment au niveau de la circulation 

automobile. 

http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
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II.3 Les réunions spécifiques avec les habitants 

II.3.1 Zonage 

Suite à la demande d’un certain nombre de propriétaires de participer à l’élaboration finale du 
PLU de la commune, une commission extra-communale a été créée regroupant une personne 
par hameau et 3 membres du conseil municipal. Cette commission s’est réunie le 7 juin 2012. 
 
La communication de cette réunion dans le bulletin communal est jointe en annexe 8. 

 

II.3.2 Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles 

Au sujet des Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles, plusieurs réunions 
de concertations ont été menées.  
 
Pour l’OAP N°1/ Prabert, les propriétaires concernés ont eu une présentation du projet et ont pu 
s’exprimer. Ce projet semble recueillir globalement l’accord des propriétaires concernés. 
 
 
Pour l’OAP N°2 / Planeyssard, le propriétaire a été rencontré le 4 juin 2015 et le 18 avril 2016. Ce 
projet semble recueillir son accord 
 
 
Pour l’OAP N°3 / La Martelière. Cette orientation d’aménagement a très largement évolué à 
l’issue des phases de concertation : on dénombre 14 versions successives ! 
 
Les propriétaires ont été rencontrés le 20/05/15. Le projet a assez largement évolué pour tenir 
compte d’un certain nombre de leurs remarques. 
 
Cette OAP a ensuite été présentée en réunion publique le 9 juin 2015. Plusieurs personnes 
(notamment des riverains) ont montré de fortes réticences devant le projet présenté. A la 
demande de plusieurs d’entre eux, nous avons effectué plusieurs réunions de concertation pour 
présenter, expliquer, écouter et faire évoluer le projet. Ces réunions se sont déroulées les 28 
juillet 2015, 22 septembre 2015, 1 octobre 2015, 14 octobre 2015 et 26 novembre 2015. 
Les demandes portaient notamment sur : 

- La question de la circulation et l’accès sur la route départementale (point déjà soulevé 
en réunion publique). Ce point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP 

- La répartition de la prise en charge des coûts du projet entre l’aménageur et la 
commune. Ce point a fait l’objet d’explications. 

- La proximité et la hauteur des constructions par rapport au Champ du Pont. Les 
riverains craignent un déficit d’ensoleillement ou de vue sur le hameau du ruisseau. 
Des projections ont été réalisées sur la base de levés topographiques du terrain. Ce 
point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP en précisant notamment la hauteur des 
contruction. 

- Volonté de maintenir le cadre naturel et bâti du secteur. Ce point a été intégré dans le 
secteur autour du château de la Martelière. 

- Intégrer la réalisation de résidence intergénérationnelle à l’opération. Ce point pourra 
être pris en compte en phase projet. Certains conseillers municipaux continuent à 
travailler sur ce point. 

- Inquiétude sur le nombre de logement lié à cette opération et la cohérence par rapport 
aux objectifs du SCOT. Ce point a fait l’objet d’explication et de vérification par 
l’urbaniste qui nous accompagne sur l’opération et une notion de phasage a été 
intégrée à l’OAP. 

- Le besoin de réhabilitation notamment du château de la  martelière et la maison 
dauphinoise à proximité. Ce point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP. 

- La question du bruit de la centrale hydro-électrique du Haut Laval est actuellement 
absorbée en partie par la végétation. Les riverains craignent que leur suppression 
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engendre une augmentation de la perception de ce bruit sur leurs parcelles. Une 
bande végétale est conservée sur la partie Est de la parcelle pour répondre à cette 
demande. 

- Le besoin de développer des jardins potagers associatif au nord des constructions. Ce 
point n’est finalement pas retenu dans l’OAP mais pourrait être mis en œuvre lors de 
l’opération. 

- La localisation de projets de ce type sur d’autres parcelles de la commune (noyeraie 
du cimetière, pré entre propriété Philippe et le torrent, pré Joly près de scierie 
Barthélémy, pré en contrebas de la départementale en sortie nord du village….). Ces 
parcelles se situent en totalité en extension de l’enveloppe urbaine alors que le projet 
présenté est une urbanisation dans un « dent creuse ». Ces propositions ne sont pas 
retenues. 

 
A l’issue d’un tour de table en fin de cette dernière réunion, il ressort que les habitants qui ont 
participés à ces 4 réunions de concertation sont réticents à la construction de logement de 
quelque nature que ce soit, sur les 2 parcelles du lieu-dit La Martelière. Le bilan de cette 
concertation est présenté à la commission urbanisme du 8 décembre 2015 qui décide de faire 
évoluer ce projet d’OAP. 
 
Un nouvel échange avec les propriétaires des parcelles concernées par l’OAP a ensuite eu lieu 
le 01/03/16. Le principal point évoqué lors de cette réunion est la volonté d’augmenter le nombre 
de logements pour permettre un équilibre économique de l’opération. Ce point est confirmé par 
notre urbaniste et fait l’objet d’une nouvelle évolution sur l’OAP. Les propriétaires souhaitent pour 
partie le développement de la maison individuelle sur ces parcelles. Ce point n’est pas retenu car 
en désaccord avec le PADD. 
A la suite de cette réunion, trois d’entre eux ont donné leur accord sur le projet tel que projeté et 
l’un d’entre eux a signifié son souhait de faire évoluer le projet présenté pour permettre la 
construction de maison à proximité du château de la martelière. Ce point n’est pas retenu car en 
désaccord avec le PADD. 

II.4 Les réunions avec les associations, partenaires, personnes publiques associées 

Tout au long de la période d’élaboration de très nombreux acteurs ont été associés parmi 
lesquels nous pouvons notamment citer : 

- La DDT : Jacky ROY, Emmanuel CUNNIBERTI, Serge CARCIAN, Gilles JANISECK, 
Séverine WENDEL pour leurs compétences (Forêt, urbanisme, environnement, 
assainissement…) et leur soutien tout au long du projet 

- Le département Patrick BALESME, Thierry FONTEYMOND, Stéphane VACHETTA 
notamment pour la question de la sécurisation des déplacements 

- L’EP SCOT : Olivier Alexandre 
- L’Espace Belledonne : Sophie GOUIN, Bernard MICHON pour la cohérence avec le 

projet de parc 
- L’AURG : Fréderic PONTOIRE, Sabine SIRUGUE, Colombe BUEVOZ, Philippe 

COUILLENS pour les formes urbaines, les modalités et la mise en œuvre de la 
concertation et le volet juridique de notre démarche 

- L’ADABEL et la chambre d’agriculture : Isabelle ROBLES, Charlotte DOUCET, Serge 
CHALIER, Jacqueline REBUFFET pour la connaissance du milieu agricole Lavallois 

- L’ensemble des agriculteurs Lavallois 
- Le CAUE : Serge GROS 
- Le Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de l’Isère : Hélène Schmidgen-

Benaut pour les périmètres de protection et l’approche patrimoniale 
- La Communauté de communes du Grésivaudan : Nicolas MILESI pour sa compétence 

sur le règlement, Anne Forêt pour l’ambition Territoire à Energie Positive 
- La commission extra-municipale « Forêt », le CRPF (Pascal GUILLET), l’ONF 

(Maurice GOURMELEN) qui a travaillé sur la mobilisation des bois dans le cadre du 
PLU 

- La commission urbanisme qui a statué sur l’ensemble des demandes des 
propriétaires et suivi le projet depuis mars 2014. 

- … 
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II.5 Le site internet 

 
Les comptes rendus des Conseils Municipaux, les délibérations, les bulletins municipaux et 
toutes les informations relatives aux réunions publiques organisées depuis mars 2014 sont en 
ligne sur le site internet de la commune afin que les Lavallois puissent les consulter. 
 
Des pages internet spécifiques au PLU ont été mises à disposition du public. Elles regroupent 
des informations générales sur le PLU, les comptes rendus et les présentations des réunions 
publiques évoquées ci-dessus, le projet d’aménagement et de développement durables. Un 
formulaire a été également mis en place depuis novembre 2014 afin que chacun puisse faire part 
de ses remarques ou contributions sur le PLU (cf Annexes 9 et 10). 
 

II.6 Cahier de doléance et dossier en mairie 

Un cahier de doléance a été mis à disposition en mairie pendant les heures d’ouvertures de la 
mairie. A l’issue de la période de concertation, celui-ci ne comportait aucune remarque. 
L’existence de ce cahier de doléance a été mentionnée dans les délibérations du PLU ainsi que 
dans certains bulletins municipaux (cf Annexe 11) 
 
Afin notamment de répondre au besoin des personnes ne disposant pas d’accès internet ou 
d’ordinateur, un dossier a été mis à disposition du public. Ce dossier s’est enrichi au fil de la 
démarche du PLU (délibérations, PADD, supports de présentation et compte-rendus de réunions) 
 

II.7 Information par voie des bulletins municipaux.  

Des informations sur le PLU ont été communiquées sous la forme d’articles dans le bulletin 
communal notamment sur les bulletins suivants : bulletin municipal N°22 (Mai – juin 2012) en 
annexe 9, Lou Bochards Brèves (Décembre 2014)en annexe 11, Lou Bochards (avril 2015) en 
annexe 3, Lou Bochards Brèves (juin 2015) en annexe 4, Lou Bochards (Août 2015) en annexe 
5, Lou Bochards (Avril 2016) en annexe 12. 
 

II.8 Echanges de courriers avec les Lavallois : 

La commune a reçu plus d’une trentaine de courriers de Lavallois portant essentiellement sur des 
demandes d’ouverture à l’urbanisation de terrains. De manière générale, les demandes ont été 
considérées, discutées en commission urbanisme et ont fait l’objet de réponse. 

III. Synthèse 
 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la  
délibération prescrivant l’ élaboration du PLU en date du 28 janvier 2009 ont été mises en œuvre 
tout au long de l’élaboration du projet de PLU.  
  
La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les 
techniciens et les partenaires extérieurs dans le processus d’élaboration du PLU.  
  
Cette concertation a permis :  
  

- Aux  habitants  de  comprendre  et  mieux  connaître  cet  outil  d’aménagement  et 
d’urbanisme  qu’est  le  PLU  ainsi  que  l’ambition  de  l’équipe  municipale  pour  la 
commune.  

-  D’apporter  des  éléments  constructifs  au  projet  de  PLU,  notamment  grâce  aux 
réflexions lors des réunions de hameaux.  

  
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Municipal du 02/05/16 lors duquel 
l’arrêt du projet de PLU doit également être arrêté. 
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IV. Annexes  

IV.1 Annexe 1 : Support de présentation de la réunion publique du 25 mars 2010 
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IV.2 Annexe 2 : Support de présentation de la réunion publique du 9/06/15 et compte rendu 
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IV.3 Annexe 3 : Extrait Lou Bochard N° 103 – Avril 2015 

 

Compte rendu du conseil avec le pont sur le PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annonce de la réunion publique du 9 juin 20h 
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IV.4 Annexe 4 : Extrait des brèves de juin 2015 
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IV.5 Annexe 5 : Extrait du bulletin municipal d’août 2015 N° 104 
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IV.6 Annexe 6 : Extraits des compte-rendus des réunions de concertation et article 
Dauphiné Libéré 
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IV.7 Annexe 7 : Synthèse de-s réunions de concertation sur le règlement et les OAPs 
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IV.9 Annexe 8 : Annonce de la création d’une commission extra-communale 

 

 

 

 

 

Extrait du bulletin municipal N°22 – Mai à juillet 2012 
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IV.10 Annexe 9 : Copie d’écran des documents accessibles sur le site internet de la 
commune au 1/1/15 
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IV.1 Annexe 10 : Copie d’écran des documents accessibles sur le site internet de la 
commune au 22/04/16 
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IV.2 Annexe 11 : Communication sur le cahier de doléance et la gestion des 
demandes par la commission urbanisme – Lou Bochards Brèves Décembre 2014 
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IV.4 Annexe 12 : Extrait du bulletin municipal d’avril 2016 N° 105 
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C 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Grenoble

(2ème chambre)

Vu la procédure suivante :

I - Par une requête et un mémoire, enregistrés, sous le n°1702251, le 14 avril 2017 et le 
13 avril 2018, M. et Mme Xavier Limouzin, Mme Pascale Waiman, Mme Isabelle Waiman née 
Bontoux, représentés par Me Fiat, demandent au tribunal :

1°) d’annuler pour excès de pouvoir la délibération du 20 février 2017 par laquelle le 
conseil municipal de la commune de Laval a approuvé la révision de son plan d'occupation des 
sols en vue de sa transformation en plan local d'urbanisme ou, à défaut, en tant qu’elle approuve 
le classement des parcelles cadastrées A.680 et A.681 en zone agricole ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Laval une somme de 3 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Ils soutiennent que :
- les dispositions de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ont été méconnues en ce 

que les modalités de la concertation n’ont pas été respectées ;
- le rapport de présentation est insuffisant ;
- les dispositions de l'article L. 123-1-2 du code de l'urbanisme ont été méconnues ;
- une nouvelle enquête publique était nécessaire dès lors que le plan tel qu’arrêté a été 

substantiellement modifié ;
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- le classement des parcelles cadastrées A.680 et A.681 en zone agricole est entaché 
d’une erreur de droit et d’une erreur manifeste d'appréciation.

Par un mémoire en défense, enregistré le 23 octobre 2017, la commune de Laval, 
représentée par Me Fessler, conclut au rejet de la requête, et à ce que soit mise à la charge de 
M. et Mme Limouzin et autres une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative.

Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.

II - Par une requête, enregistrée, sous le n°1702332, le 20 avril 2017, Mme Brigitte 
Thoniel et M. André Georges Rival, représentés par Me Perdrix, demandent au tribunal :

1°) d’annuler pour excès de pouvoir la délibération du 20 février 2017 par laquelle le 
conseil municipal de la commune de Laval a approuvé la révision de son plan d'occupation des 
sols en vue de sa transformation en plan local d'urbanisme ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Laval une somme de 2 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Ils soutiennent que :
- il appartient à la commune de démontrer le respect des articles L. 2121-10, L. 2121-11 

et L. 2121-13 du code général des collectivités territoriales ;
- les dispositions de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ont été méconnues en ce 

que les modalités de la concertation n’ont pas été respectées ; 
- le classement des parcelles cadastrées B.977 et B.868 en zone agricole est entaché 

d’erreur manifeste d'appréciation.

Par des mémoires en défense, enregistrés le 23 octobre 2017 et le 12 avril 2018, la 
commune de Laval, représentée par Me Fessler, conclut au rejet de la requête, et à ce que soit 
mise à la charge de Mme Thoniel et M. Rival une somme de 2 000 euros au titre de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.

III - Par une requête et un mémoire, enregistrés, sous le n°1704077, le 18 juillet 2017 et 
le 13 avril 2018, Mme Isabelle Simon et Mme Odette Metral, représentées par Me Fiat, 
demandent au tribunal :

1°) d’annuler pour excès de pouvoir la délibération du 20 février 2017 par laquelle le 
conseil municipal de la commune de Laval a approuvé la révision de son plan d'occupation des 
sols en vue de sa transformation en plan local d'urbanisme, ensemble la décision du 18 mai 2017 
rejetant leur recours gracieux ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Laval une somme de 3 000 euros au titre de 
l’article L. 761 1 du code de justice administrative.

Elles soutiennent que :
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- les dispositions de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ont été méconnues en ce 
que les modalités de la concertation n’ont pas été respectées ;

- le rapport de présentation est insuffisant ;
- les dispositions de l'article L. 123-1-2 du code de l'urbanisme ont été méconnues ;
- une nouvelle enquête publique était nécessaire dès lors que le plan tel qu’arrêté a été 

substantiellement modifié ;
- le classement des parcelles cadastrées A.978 et A.479 en zone agricole est entaché 

d’une erreur de droit et d’une erreur manifeste d'appréciation ;
- le classement en espace boisé classé des parcelles du secteur de Longirey est illégal. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 5 janvier 2018, la commune de Laval, 
représentée par Me Fessler, conclut au rejet de la requête, et à ce que soit mise à la charge de 
Mme Simon et Mme Metral une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative.

Elle fait valoir que les moyens soulevés par les requérantes ne sont pas fondés.

En application des dispositions de l’article R. 611-11-1 et de l’article R. 613-1 du code 
de justice administrative, la clôture de l’instruction a été fixée au 3 juillet 2018 par une 
ordonnance datée du même jour.

Un mémoire présenté par la commune de Laval, a été enregistré le 4 juillet 2018, 
postérieurement à la clôture d’instruction.

IV - Par une requête, enregistrée, sous le n°1704097, le 19 juillet 2017, 
Mme Annie Novello, représentée par Me Gerin, demande au tribunal :

1°) d’annuler pour excès de pouvoir la délibération du 20 février 2017 par laquelle le 
conseil municipal de la commune de Laval a approuvé la révision de son plan d'occupation des 
sols en vue de sa transformation en plan local d'urbanisme, ensemble la décision du 18 mai 2017 
rejetant son recours gracieux ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Laval une somme de 5 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- la délibération du 28 janvier 2009 n’a pas été notifiée aux personnes publiques 

associées ;
- elle n’a pas été publiée conformément aux dispositions des articles R. 123-24 et 

R. 123-25 du code de l'urbanisme ;
- les dispositions de l'article L. 300-2 ont été méconnues en l’absence de définition des 

objectifs dans la délibération du 28 janvier 2009 ;
- la délibération du 17 février 2015 a été adoptée par un conseil municipal incompétent 

au regard des dispositions de l'article L. 2121-2 du code général des collectivités territoriales ;
- elle n’a pas été notifiée aux personnes publiques associées ;
- elle n’a pas été publiée conformément aux dispositions des articles R. 123-24 et 

R. 123-25 du code de l'urbanisme ;
- la tenue de l’enquête publique entre le 16 août et le 16 septembre 2016, en période 

estivale, a eu pour effet de nuire à l’information du public ;
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- le dossier soumis à enquête publique ne comprenait pas les avis des personnes 
publiques associées ;

- l’enquête publique n’a pas fait l’objet d’une publicité suffisante ;
- la délibération du 20 février 2017 a été adoptée en méconnaissance des modalités de 

publicité définies à l'article R. 153-21 du code de l'urbanisme ; 
- la délibération du 17 février 2015 ne définit pas les modalités de la concertation en 

méconnaissance de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ;
- l’institution d’un emplacement réservé sur la parcelle cadastrée A.1132 est entaché 

d’une erreur manifeste d'appréciation ;
- l’institution d’un emplacement réservé sur la parcelle A.1132 est entaché d’un 

détournement de pouvoir.

Par un mémoire en défense, enregistré le 16 janvier 2018, la commune de Laval, 
représentée par Me Fessler, conclut au rejet de la requête, et à ce que soit mise à la charge de 
Mme Novello une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.

Elle fait valoir que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code général des collectivités territoriales ;
- le code de l’environnement ;
- le code de l'urbanisme ;
- la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 ;
- la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 ;
- le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Ruocco-Nardo,
- les conclusions de Mme Portal, rapporteur public,
- et les observations de Me Fiat, représentant M. et Mme Limouzin et autres, Mme 

Simon et Mme Metral, de Me Perdrix, représentant Mme Thoniel et M. Rival, de Me Gerin, 
représentant Mme Novello et de Me Fessler, représentant la commune de Laval.

Quatre notes en délibéré, présentées pour la commune de Laval, ont été enregistrées les 
8 et 20 février 2019. 

Une note en délibéré, présentée pour M. et Mme Limouzin et autres, a été enregistrée le 
14 février 2019. 

Une note en délibéré, présentée pour Mme Simon et autre, a été enregistrée le 14 février 
2019. 
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Considérant ce qui suit :

1. Par une délibération du 20 février 2017, le conseil municipal de la commune de 
Laval, a approuvé la révision de son plan d'occupation des sols en vue de sa transformation en 
plan local d'urbanisme. Les recours gracieux de Mme Simon et Mme Metral et de Mme Novello 
des 2 et 18 avril 2017, ont été rejetés par des décisions du 18 mai 2017. 

 2. Les requêtes visées ci-dessus présentant à juger des questions semblables et ayant 
fait l’objet d’une instruction commune, il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul 
jugement.

Sur la légalité de la délibération et des décisions attaquées :

3. Aux termes des dispositions de l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, reprises à 
l'article L. 153-21 du code de l'urbanisme : « Après l'enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par 
délibération du conseil municipal.». Il résulte de ces dispositions qu’il est loisible à l’autorité 
compétente de modifier le plan local d'urbanisme après l’enquête publique, sous réserve, d’une 
part, que ne soit pas remise en cause l’économie générale du projet et, d’autre part, que cette 
modification procède de l’enquête, ces deux conditions découlant de la finalité même de la 
procédure de mise à l’enquête publique.

4. Il ressort des pièces du dossier qu’en approuvant la délibération du 20 février 2017, le 
conseil municipal a apporté 67 modifications au plan local d'urbanisme postérieurement à 
l’enquête publique. Ces modifications portent sur le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d’aménagements et de 
programmation, le règlement et les documents graphiques. Parmi celles-ci, ont été fixés dans le 
projet d'aménagement et de développement durables et retranscrit dans le rapport de 
présentation, consécutivement à l’avis de la direction départementale des territoires de l’Isère, 
pour la première fois, un objectif chiffré de 25% de réduction de la consommation moyenne des 
espaces naturels ou agricoles sur la durée du plan local d'urbanisme et les modalités de suivi de 
cette consommation d’espace. En outre, certaines modifications ont permis de justifier, dans le 
rapport de présentation, le classement en zone urbaine de toutes les parcelles urbanisables hormis 
le secteur de Martelière, l’admission de certaines extensions et créations d’annexes en zone 
naturelle et agricole et l’institution d’espaces boisés classés. De même, le règlement a été 
amendé de telle sorte, notamment, que l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUm, 
correspondant au secteur de la Martelière, principale orientation d’aménagement et de 
programmation en ce qui concerne la production de logements (20 logements), soit conditionnée 
à l’augmentation de la capacité de l’ouvrage de traitement des eaux usées et à la réalisation, au 
fur et à mesure, des équipements. Le règlement a également été modifié afin que soient admises 
en zone urbaine les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, et que soient admises en zone agricole les constructions liées et nécessaires à l’activité 
agricole. Par ailleurs, 8 parcelles ont été classées en zone urbaine sans qu’aucune parcelle n’ait 
été déclassée. Eu égard à leur nombre et à leurs effets combinés, ces modifications, qui pour 
certaines impactent le parti d’aménagement initialement retenu, ont eu pour effet de remettre en 
cause l'économie générale du plan local d’urbanisme. Dès lors, le conseil municipal ne pouvant 
approuver le plan ainsi modifié sans que celui-ci ait été soumis à une nouvelle enquête publique, 
les requérants sont fondés à soutenir que la délibération attaquée est entachée d’illégalité.
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5. S’il appartient à l’autorité administrative de soumettre le projet de plan local 

d’urbanisme à enquête publique dans les conditions fixées par les dispositions citées ci-dessus, la 
méconnaissance de ces dispositions n'est de nature à vicier la procédure et donc à entraîner 
l’illégalité de la décision prise à l'issue de l'enquête publique que si elle a pu avoir pour effet de 
nuire à l’information de l'ensemble des personnes intéressées par l'opération ou si elle a été de 
nature à exercer une influence sur les résultats de l'enquête et, par suite, sur la décision de 
l’autorité administrative. En l’espèce, l’irrégularité relevée au point précédent, qui a eu pour effet 
de nuire à l’information de l’ensemble des personnes intéressées par l’opération, est de nature à 
entraîner l’illégalité de la délibération.

6. Aux termes des dispositions de l'article L. 123-1-2 du code de l'urbanisme, telles 
qu’issues de la loi du 24 mars 2014 et modifiées par la loi du 13 octobre 2014 dès lors qu’il ne 
ressort pas des pièces du dossier que le conseil municipal ait opté pour l’application de ces 
dispositions dans leur version antérieure : « Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. / (…) / Il analyse la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
/ (…) / Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du 
document d'urbanisme. Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. ».

7. En l’espèce, le rapport de présentation, qui analyse succinctement la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du 
plan, ne fait pas état de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces déjà 
bâtis. En outre, s’il ressort du rapport de présentation la volonté de réduire de moitié la 
consommation d’espace par logement, ce dernier ne fait état d’aucune disposition qui favoriserait 
la densification des espaces déjà bâtis. Par suite, les requérants sont fondés à soutenir que les 
dispositions précitées ont été méconnues à ce titre.

8. Aux termes de l'article R. 123-7 du code de l'urbanisme, demeurant applicable en 
vertu de l’article 12 du décret du 28 décembre 2015 aux plans locaux d’urbanisme dont la 
révision a été engagée avant le 1er janvier 2016 : « Les zones agricoles sont dites " zones A ". 
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. ».

9. Il appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer le parti 
d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par ce plan, en tenant compte de la situation 
existante et des perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de 
construction. S’ils ne sont pas liés, pour déterminer l’affectation future des différents secteurs, 
par les modalités existantes d’occupation et d’utilisation des sols, leur appréciation peut 
cependant être censurée par le juge administratif au cas où elle serait fondée sur des faits 
matériellement inexacts ou entachée d’une erreur manifeste.
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10. En l’espèce, les parcelles cadastrées A.978 et A.479 sont situées au sein du hameau 
« le Carnival ». La parcelle cadastrée A.479 est bordée sur ses côtés nord, sud et est de parcelles 
bâties. Celle-ci est classée, selon la carte des risques naturels, en zone bleue BGv de glissement 
de terrain et de ruissellement sur versant. La parcelle cadastrée A.978, quant à elle, est bordée à 
l’est par deux parcelles bâties avec lesquelles elles forment un compartiment délimité par les 
voies ouvertes à la circulation publique. Cette dernière est classée, en grande partie en zone 
bleue, et en petite partie, en zone rouge de la carte précitée. Si, le rapport de présentation désigne 
le hameau « Le Carnival » comme un secteur souffrant d’un grave déficit en termes 
d’équipements et d’infrastructures, avec des voies d’accès insuffisantes, une absence de réseau 
public d’assainissement et d’eaux pluviales, il ne ressort pas des pièces du dossier que ces 
parcelles présenteraient, eu égard à leur topographie, un potentiel agronomique. Par suite, 
Mme Simon et Mme Metral sont fondées à soutenir que le classement en zone agricole de ces 
parcelles est entaché d’erreur manifeste d'appréciation.

11. Il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à demander l’annulation 
de la délibération du 20 février 2017 par laquelle le conseil municipal de la commune de Laval a 
approuvé la révision de son plan d'occupation des sols en vue de sa transformation en plan local 
d'urbanisme ainsi que celle de la décision du 18 mars 2017 portant rejet du recours gracieux de 
Mme Simon et Mme Metral. En revanche, il y a lieu de préciser, en application des dispositions 
de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, que les autres moyens des requêtes ne sont pas 
susceptibles, en l’état de l’instruction, de fonder cette annulation.

Sur les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :

12. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune 
de Laval la somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. et Mme Limouzin et autres et 
non compris dans les dépens et la somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par 
Mme Simon et Mme Metral et non compris dans les dépens. Les dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge des 
intéressés, qui ne sont pas les parties perdantes, la somme demandée par la commune de Laval 
au même titre.

13. Les conclusions à fin d’annulation de Mme Thoniel et M. Rival et de Mme Novello 
étant rejetées, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 
à ce qu’ils puissent obtenir une somme à ce titre. En revanche il n’y a pas lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de ceux-ci la somme demandée par la commune 
de Laval au même titre. 

D E C I D E :

Article 1er : La délibération de la commune de Laval du 20 février 2017 portant approbation de 
son plan local d'urbanisme et la décision rejetant le recours gracieux de Mme Simon et 
Mme Metral sont annulées.

Article 2 : La commune de Laval versera une somme de 1 000 euros à M. et Mme Limouzin et 
autres et une somme de 1 200 euros à Mme Simon et Mme Metral au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.

Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Xavier Limouzin, en application de 
l'article R. 751-3 du code de justice administrative, à Mme Brigitte Thoniel en application de 
l'article R. 751-3 du code de justice administrative, à Mme Isabelle Simon en application de 
l'article R. 751-3 du code de justice administrative, à Mme Annie Novello et à la commune de 
Laval.

Copie en sera adressée pour information au préfet de l’Isère.

Délibéré après l'audience du 7 février 2019, à laquelle siégeaient :
M. Dufour, président,
Mme Triolet, premier conseiller, 
M. Ruocco-Nardo, conseiller. 

Lu en audience publique le 26 février 2019.

Le rapporteur,

T. Ruocco-Nardo

Le président,

P. Dufour 

Le greffier,

C. Jasserand

La République mande et ordonne au préfet de l’Isère en ce qui le concerne et à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas relative à 

l’élaboration du plan local d’urbanisme

 de la commune de Laval (Isère)

Décision n°2019-ARA-KKUPP-1569



Décision du 8 août 2019

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  Auvergne-Rhône-Alpes  du  conseil  général  de
l’environnement et du développement durable,

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-33 ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant approbation du
règlement intérieur du conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  30  avril  2019  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision du 23 juillet 2019 de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 sus-cité ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le n°2019-ARA-KKUPP-1569, présentée le 18 juin
2019 par la commune de Laval, relative à l’élaboration de son plan local d’urbanisme (PLU) ;

L’agence régionale de santé ayant été consultée en date du 25 juin 2019 ;

Vu la contribution de la direction départementale des territoires de Haute-Savoie en date du 30 juillet 2019 ;

Considérant, en ce qui concerne la gestion économe de l’espace, que :

• le projet de PLU prévoit l’accueil d’environ 240 habitants supplémentaires ce qui correspond à une
croissance démographique de 1,83 % par  an sur  les douze prochaines  années,  en hausse  par
rapport au taux de 0,72 % par an observé entre 2011 et 2016 ;

• le  projet  prévoit  notamment,  pour  accueillir  cette  population,  la  construction  de  99  logements
consommant 4,04 ha de foncier dont 2,96 ha dans les dents creuses des zones Ua et Ub et 1,08 ha
dans l’OAP du Bourg,  en deçà de l’enveloppe permise par  le schéma de cohérence territoriale
(SCoT) de la Grande Région de Grenoble ;

• 11 hectares sont rendus aux zones naturelles et agricoles dans le cadre de l’élaboration du PLU ;

Considérant que les espaces naturels d’intérêt environnemental sont correctement identifiés et intégrés au
sein  du projet  de document  d’urbanisme,  qu’ils  sont  classés  en zone A ou N,  à  l’exception des  Zones
naturelles d’intérêt  écologique,  faunistique et  floristique de type II  “Massif  de Belledonne et  Chaîne des
Hurtières” et “Contreforts occidentaux de la chaîne de Belledonne” ; 

Considérant, en  ce  qui  concerne les  eaux  usées,  qu’il  relève  de la  commune de rendre  cohérente la
capacité de la nouvelle station d’épuration prévue avec ses ambitions démographiques dans les zones du
Bourg et du Mollard qui sont raccordées à l’assainissement collectif ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de
révision  du  PLU de  la  commune  de  Laval-en-Belledonne  n’est  pas  susceptible d’avoir  des  incidences
négatives  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine au sens  de  l’annexe II  de la  directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;
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DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre IV du titre préliminaire du livre premier du code de l’urbanisme et
sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, le projet d’élaboration du PLU de
la commune de Laval-en-Belledonne, objet de la demande enregistrée sous le n°2019-ARA-KKUPP-1569,
n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  éventuels  projets  permis  par  ce  plan,  des  autorisations  administratives  ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de PLU est exigible si celui-ci, postérieurement à
la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de  générer  un  effet  notable  sur
l’environnement.

Article 3

La  présente  décision  sera  mise  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  Mission  régionale  d’autorité
environnementale. En outre, en application de l’article R. 104-33 du code de l'urbanisme, la présente décision
devra être jointe au dossier d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour la mission régionale d’autorité environnementale
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

son membre permanent,

François DUVAL
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

La décision soumettant à évaluation environnementale au titre de l’examen au cas par cas peut également
faire l’objet  d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Le recours contentieux doit  être
formé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la décision, ou dans un
délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux. 

La  décision  dispensant  d’évaluation  environnementale  rendue  au  titre  de  l’examen  au  cas  par  cas  ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
contentieux  direct,  qu'il  soit  administratif,  préalable  au  contentieux  et  suspensif  du  délai  de  recours
contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion
d'un  recours  dirigé  contre  la  décision  ou  l'acte  autorisant,  approuvant  ou  adoptant  le  plan,  schéma,
programme ou document de planification.

Où adresser votre recours     ?  

• Recours gracieux  

Monsieur le Président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes - siège de Clermont-Ferrand
7 rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

• Recours contentieux  

Monsieur le Président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
6 cours Sablon
CS 90129
63033 Clermont-Ferrand cedex 1
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ISERE
Commune de LA VAL

NOMBRES DE MEMBRES
l

Afférents ! 'Qui ont pris
au Conseil ! En exercice ! part à la !

Municipal ! ! délibération!

15 15 12

Date de la convocation : 07 août 2019

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LAVAL

Séance du : Mardi 13 août 2019

f 3 ? 20fô
L'an deux mil dix-neuf

et le mardi 13 août à 20h3 0 IL£E^!2!SLCOURR(J^ j
le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Monsieur
Sébastien EYRAUD, Maire.

PRESENTS : Sébastien EYRAUD - Serge CHARLES-VALLET - Gérard BRUNET-MANQUAT - Pierre COLOMBINI - Joël
FOUELLET - François DORIN - Sylvain ZANASDI- Agnès ROUET - Thomas BERGER
ABSENT EXCUSE : Christelle GENOULAZ, pouvoir à Agnès ROUET

Martin GERBAUX, pouvoir à Sébastien EYRAUD
Paul PRALLET, pouvoir à Pierre COLOMBDMI

ABSENTS : - Jacqueline HOLLARD - Yolande VALLEE - Guy RAJAT
SECRETAIRE DE SEANCE : Serge CHARLES-VALLET

La séance est ouverte à 20H34.

Le compte-rendu de la séance du mardi 18 juin 2019 est approuvé.

DELIBERATION ? 28-2019

OBJET: REVISION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS EN VUE DE L'ELABORATION D'UN PLAN LOCAL
D'UTUBANISME, BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET DU PROIET DE PLAN LOCAL D'URBANISME

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le projet de PLU a été mené, à quelle

étape de la procédure il se situe, et présente ledit projet.

Il rappelle que par délibération en date du 28 janvier 2009, le conseil municipal a prescrit la révision du plan

d'occupation des sols en plan local d'urbanisme, complétée par la délibération du 17 février 2015 notamment sur les

objectifs poursuivis par l'élaboration de ce PLU.

Il explique qu'en application de l'article L.103-6 du code de l'urbanisme, doit être arrêté le bilan de la concertation

dont a fait l'objet l'élaboration du projet de PLU et; qu'en application de l'article L.153-14 du même code, ledit

document doit être arrêté par délibération du conseil municipal.

Monsieur le Maire rappelle les objectifs de l'élaboration du PLU. Il précise, en outre, dans le respect des objectifs et

des principes énoncés aux articles L.101-1 et L.101-2, les orientations du projet d'aménagement et de développement

durable (PADD) pour la commune :

Orientation n°l

l'identité rurale
Orientation n°2

Orientation n°3

Orientation n°4

Orientation n°5

Orientation n°6

Maîtriser l'urbanisation avec le maintien de la qualité du cadre de vie et la préservation de

Protéger et valoriser le patrimoine naturel

Protéger et valoriser le patrimoine sylvicole et agricole

Préserver et valoriser le patrimoine bâti

Protéger les ressources en eau potable et les milieux aquatiques

Préserver et redynamiser le développement économique



Orientation n°7 : Améliorer la sécurité des déplacements dans le bourg et les hameaux

Objectifs de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles : Réduire de plus de 50% la

superficie moyenne de terrain consommée par logement neuf par rapport à ce qui a été fait sur la période

2009-2019 (1634 m2). Soit un objectif de consommation moyenne de 700m2 par futur logement neuf

construit sur les parcelles non bâties. Les parcelles constructibles non bâties et les tènements bâtis de plus

de 3000m2 et générant du potentiel constructible à vocation d'usages mixtes (habitat, services, commerces,

équipements, activités économiques compatibles...) ne devront pas dépasser 4 Ha pour les 12 années à

venir. Au-delà de ces espaces nécessaires pour le développement attendu au cours des 12 prochaines

années, les autres espaces non bâtis seront reclassés en zone agricole ou naturelle selon leur vocation.

Considérant, que ce Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) qui fixe les orientations

d'urbanisme et d'aménagement de la commune en se conformant aux objectifs et orientations du schéma de

cohérence territoriale de la région Urbaine de Grenoble a fait l'objet d'un débat d'orientation au conseil municipal lors

de ses séances publiques du 24 août 2015 entériné par la délibération n°49-2015 et du 07 mai 2019 entériné par la
délibération n°19-2019.

En outre, la loi prévoit que la révision du plan d'occupation des sols pour l'élaboration du PLU fasse l'objet d'une

concertation associant l'ensemble de la population et toute personne concernée, dont les représentants de la

profession agricole. A ce titre, le maire rappelle au Conseil Municipal la délibération en date du 28 janvier 2009

prescrivant l'élaboration du PLU, complétée par la délibération du 17 février 2015, définissant les objectifs poursuivis
et fixant les modalités de concertation suivantes conformément aux articles L.103-2 et suivants du code de

l'urbanisme. Il s'agit de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et des autres personnes

concernées, dont les représentants de la profession agricole les études pendant toute la durée de l'élaboration du

projet selon les modalités suivantes :

• . 9 réunions publiques: l au Hameau Prabert - l sur Le Fuzier - l à La Boutière - l à Planeyssard -1

au Bourg - l sur (Vaugelas-Bérot-Le Taillât) -l sur Le Carnival - l sur Le Mollard - l sur Le

Ruisseau

• . Informations dans le bulletin municipal

• . Un cahier de doléances sera mis à disposition en mairie pendant les heures d'ouvertures

Puis Monsieur le Maire donne lecture du bilan de la concertation tel qu'il est annexe_à_la présente délibération. Ce

bilan fait état de la bonne tenue et du bon déroulement de ['ensemble de ces prescriptions et montre l'implication des

administrés.

Considérant qu'en application de l'article L 103-6 du code de l'urbanisme, il doit être arrêté le bilan de la concertation

dont a fait l'objet l'élaboration du PLU et, qu'en application de l'article L 153-14 dudit code, le projet de PLU doit être
arrêté par délibération du conseil municipal et communiqué conformément à l'article L.153-16 pour avis aux

personnes mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 à L. 103-6, L. 104-1 à L. 104-3, L.151-1 à L.151-30, R. 151-

l, 2°, R. 151-1 à R. 151-53 et R. 152-1 à R. 153-21 ;

Vu le Scot de la Région Grenobloise ;

Vu le Plan de Déplacement Urbain du Grésivaudan ;

Vu le POS de la Commune approuvé le 22 mars 2002 ;

Vu la délibération en date du.28 janvier 2009, complétée par la délibération du 17 février 2015 prescrivant la révision
du plan d'occupation des sols pour élaborer le plan local d'urbanisme, définissant les objectifs poursuivis et fixant les

modalités de concertation,



Vu la délibération ? 49-2015 du 24 août 2015 du conseil municipal de la Commune de Lavai relatif au débat sur le projet
d'aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local d'Urbanisme et à ses orientations générales;
Vu la délibération ? 44-2016 en date du 2 mai 2016 de la Commune de Lavai relative au bilan de la concertation et à l'arrêt du
projet du Plan Local d'Urbanisme;

Vu le jugement du tribunal administratif en date du 26 février 2019 annulant la délibération d'approbation du Plan
Local d'Urbanisme de la commune de Lavai

Vu la délibération ?18-2019 en date du 07 mai 2019 retirant la délibération d'arrêt du projet de PLU de Lavai et du
bilan de la concertation

Vu la délibération ?19-2019 en date du 07 mai 2019 du conseil municipal de la Commune de Lavai relatif au débat
sur le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local d'Urbanisme et à ses orientations

générales;

Vu la délibération ?27-2019 en date du 13 août 2019 appliquant les articles R151-1 A R151-55 du code de ['urbanisme
à une révision de PLU en cours,

Vu la décision N" 2019-ARA-KKUPP-1569 de l'autorité environnementale en date du 08 août 2019 portant décision

dispensant de réalisation d'une évaluation environnementale dans le cadre de la demande d'examen au cas par cas

en application des articles R. 104-28 à R. 104-33 du Code de l'urbanisme ;

Vu le bilan de la concertation préalable annexé à la présente et présenté par Monsieur le Maire,

Vu le projet d'élaboration du plan local d'urbanisme et notamment le rapport de présentation, le projet

d'aménagement et de développement durable, les orientations d'aménagement et de programmation, le règlement

et ses documents graphiques associés et les annexes,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire ;

Considérant que le projet de PLU a fait l'objet de nombreuses études et réflexions ;

Considérant que le projet d'élaboration du P.L.U. est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques associées

à son élaboration et aux organismes qui ont demandé à être consultés ;

Après en avoir débattu et délibéré, et suite à un vote : Abstentions : 0 - Pour : 12, le CONSEIL MUNICIPAL décide :

Article premier

D'approuver le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire et annexé à la présente délibération.

Article 2

D'arrêter le projet de plan local d'urbanisme de la commune de LAVAL tel qu'il est annexé à la

présente délibération.

Article 3

Le projet d'élaboration du plan local d'urbanisme sera soumis pour avis notamment aux personnes publiques

associées, aux communes limitrophes et établissements publics de coopération intercommunale qui ont

demandé à être consultés sur le projet conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme et du Code

rural,

Conformément aux articles L.132-11, L.153-16 et L.153-17 du code de l'urbanisme, la présente délibération

sera notifiée notamment :

au préfet de l'Isère

au président du conseil régional

au président du conseil départemental

au président de l'EPCI chargé de l'élaboration et de la révision du SCOT
aux présidents de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre des métiers, de la chambre

d'agriculture



au président de la Communauté de communes « Le Grésivaudan » dont la commune est membre car

cet EPCI n'a pas pris la compétence en matière de PLU. Cette délibération sera également notifiée à

ce même président au titre de sa compétence en matière de programme local de l'habitat et de sa

compétence en matière d'organisation des mobilités.

aux communes limitrophes

Une copie du projet de PLU arrêté sera transmis conformément aux dispositions de l'article L.112-3 du code

rural et de la pêche maritime, pour avis aux représentants des organismes justifiant des consultations

obligatoires particulières (Institut national de l'origine et de la qualité (INAO) et Centre national de la propriété
forestière (CNPF) ;

Article 4

D autoriser le maire à engager toutes les démarches nécessaires pour poursuivre la procédure et signer tous

les documents se rapportant à cette décision.

Article 5

La présente délibération sera notifiée au préfet et affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet

affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an que dessus. ]Vfô^4eur le Maire

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme. Sébastien^YRAUD
Transmis en Préfecture le : 19 août 2019
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I. Les modalités de concertation 
 

I.1 Le PLU et la démarche de concertation  

 
L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.103-3 du Code 
de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil 
municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en vertu de l’article L.153-11 précité, dans la 
délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Article L153-11 : 
 « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L153-8 prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à 
l'article L. 103-3.  
La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai 
prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, 
installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l'exécution du futur plan. » 
 
Article L103-3 : 
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ;  
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  
 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article 
L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de 
la collectivité ou de l'établissement public compétent. » 
 
 
Article L102-2 :  
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au 
sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est 
arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. » 
 
 
L’article  L103-3  du  code  de  l’Urbanisme  précise  que  l’élaboration  ou  la  révision  du  PLU  
de  la commune fait l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 
du projet, les habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes  concernées.  Le  
Conseil  Municipal  (organe délibérant de la collectivité) délibère sur les objectifs poursuivis et sur 
les modalités de la concertation. Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard 
de l'importance du projet, permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet et 
aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires  applicables  et  de  formuler  
des  observations  et  propositions  qui  sont  enregistrées  et conservées par l'autorité 
compétente. A  l’issue de cette concertation, le Conseil Municipal en arrête le bilan. Ce bilan de 
la concertation doit ensuite être joint au dossier d’enquête publique du PLU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
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I.2 Rappel  des  modalités  de  la  concertation   

 
La délibération en date du 28 janvier 2009 prescrivant l’élaboration du PLU, définit les objectifs 
poursuivis et fixe les modalités de concertation suivantes conformément aux articles L.103-2 et 
suivants du code de l’urbanisme.  
 
Il s’agit de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et  des autres 
personnes concernées, dont les représentants de la profession agricole les études pendant toute 
la durée de l’élaboration du projet selon les modalités suivantes : 

 9 réunions publiques : 1 au hameau de Prabert – 1 sur Le Fuzier – 1 à La 

Boutière – 1 à Planeyssard  1 au Bourg – 1 sur (Vaugelas-Berot-La 

Taillat)-1 sur Le Carnival – 1 sur Le Mollard – 1 sur Le Ruisseau 

 Informations dans le bulletin municipal 

 Un cahier de doléances sera mis à disposition en mairie pendant les 

heures d’ouvertures 

II. Les outil de concertation 
 
Ainsi,  en  application  de  la  délibération  de  reprise  de  l’élaboration  du  PLU  et  
conformément  aux objectifs liés à la concertation, des outils d’information et de communication 
ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes d’exprimer leur avis et 
de prendre connaissance du projet de révision du PLU au fur et à mesure de son avancement. 

 

II.1 Les réunions publiques  

Pas moins de 23 réunions publiques ont été réalisées entre la délibération du 28 janvier 2009 et 
la délibération d’arrêt du PLU du 13 août 2019. 
Les moments de concertation ont suivi les étapes d’élaboration du PLU afin de nourrir la réflexion 
de la commune dans ce projet, au fur et à mesure de son travail. 
 
Pour l’ensemble des contenus, se référer aux annexes. 

II.1.1 En phase d’état des lieux 

10 réunions publiques de concertations ont été 
menées afin d’échanger avec la population sur le 
cadre de vie à Laval. Ces réunions se sont 
déroulées le  09 juin 2009 à La Boutière, le 13 juin 
2009 à Prabert, le 18 juin 2009 au Fuzier, le 23 juin 
2009 au Carnival, le 1 juillet 2009 au Mollard, le 1 
septembre 2009 à Planeyssard – La Gorge, le 5 
septembre 2009 à Vaugelas – Bérot – La Taillat, le 9 
septembre 2009 au Ruisseau et le 12 septembre 
2009 au Bourg. 
 
 

Voies d’information :  
Le site Internet  
       Toutes  les  dates  des  réunions  publiques  ont  été  annoncées  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer  aux  réunions publiques sur le PLU, la commune a 
affiché des invitations sur les panneaux d’informations situés dans les hameaux. 
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Un bilan de ce diagnostic a été présenté en réunion publique au bourg le 25 mars 2010. Il est 
disponible en annexe 1.  
 

 
 
Les principaux points remontés à ces réunions 
portaient sur les risques liés au déplacement 
automobile (vitesse excessive, routes étroites, 
problèmes de stationnement, sécurité des accès sur 
les terrains pas toujours assurée), la progression de la 
forêt, les rejets d’eaux usées au milieu naturel, la 
gestion problématique des poubelles en secteur de 
montagne 
 

 
 
En terme de développement, les habitants expriment 
très majoritairement le souhait de rester un village à 
taille humaine et donc d’avoir un développement faible 
voire nul. La volonté de développer une offre de 
logement locatif pour les jeunes a été exprimée à 
plusieurs reprises. 
 
Au niveau du patrimoine construit les habitants ont 
souligné le besoin de mettre en valeur des éléments du 
patrimoine (bassins, bâtiments remarquables, patrimoine 
lié à la mine…) 

II.1.2 En phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable 

3 réunions publiques de concertation ont été menées en phase d’élaboration du projet 
d’aménagement et de développement durable. 
 

II.1.2.1 Réunion du 12 décembre 2010 

Une première réunion de concertation a eu lieu le 12 décembre 2010. 
 

II.1.2.2 Réunion du 9 juin 2015 

 
Suite à la délibération complémentaire portant révision du plan d’occupation des sols en vue de 
l’élaboration d’un plan local d’urbanisme en date du 17 février 2015, une seconde réunion de 

concertation s’est déroulée le 9 juin 2015 
avec pour objectif principal de recueillir 
l’avis de la population, des associations, 
des représentants de la profession 
agricole … sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable envisagé. 
Les éléments ayant servi de support à 
cette présentation ainsi qu’un compte 
rendu des échanges lors de cette 
réunion a été réalisé et diffusé sur le site 
internet de la mairie à la rubrique 
urbanisme puis PLU (http://www.laval-
en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-
u). cf Annexe 2 

 
 

http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
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Voies d’information pour la réunion du 17/02/15 :  
Le site Internet  
       La  réunion  publique  ont  été  annoncée  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer, la commune a affiché des invitations sur les panneaux 
d’informations situés dans les hameaux et diffusé une information dans le bulletin municipal (cf 
Annexe 3) 
 
Un synthétique de la réunion a été communiqué aux habitants par le biais du bulletin municipal 
(cf Annexe 4). 
 

 
 
Synthèse des échanges sur le PADD : 

- Forte préoccupation de la population sur le maintien et ou la valorisation du patrimoine 
(four à griller, mines…)  

- Volonté d’enrayer la progression de la forêt. 
- Constat sur les risques liés à la circulation automobile sur des routes de montagne 

parfois étroites et dangereuses. 
 
Synthèse des échanges sur les OAPs (l’OAP de planeyssard n’a pas été présentée car elle 
n’était pas suffisamment mature au moment de la réunion publique. Celle-ci a été présentée lors 
de la réunion publique au hameau de Planeyssard le 7 novembre 2015) : 

- Plusieurs réactions s’expriment sur l’OAP de la Martelière du fait de sa dimension et 
des risques liés à la circulation des véhicules liées aux nouvelles constructions 

 
Synthèse des échanges sur les emplacements réservés : 

- Plusieurs personnes pensent que l’emplacement réservé situé au Fuzier n’a pas de 
justification suffisante. Ce point étant partagé, l’emplacement réservé est abandonné. 

- L’insuffisance de places de parking à proximité du cimétière est évoquée 

II.1.2.3 Réunion du 29 avril 2019 

Le PLU a été approuvé le 20 février 2017. Suite à un recours contentieux, la délibération 
d’approbation a été annulée par le Tribunal Administratif de Grenoble le 26 février 2019. Ainsi, la 
procédure d’élaboration du PLU a repris le 7 mai 2019 au stade de l’élaboration du PADD. 
Le PLU a été approuvé le 20 février 2017. Suite à un recours contentieux, la délibération 
d’approbation a été annulée par le Tribunal Administratif de Grenoble le 26 février 2019. Ainsi, la 
procédure d’élaboration du PLU a repris le 7 mai 2019 au stade de l’élaboration du PADD. Une 
nouvelle réunion publique s’est tenue le 29 avril 2019 pour informer de l’avancement du PLU et 
prendre en compte les remarques des participants par rapport au PADD débattu lors du conseil 
municipal du 07 mai 2019.  

 
Une cinquantaine d’habitants étaient présents 
à cette réunion, annoncée dans le journal 
municipal, sur les panneaux d’information via 
le site internet de la commune et la liste de 
diffusion. 
Le support de présentation de la soirée est 
joint en annexe 13, le compte rendu de cette 
réunion est joint en annexe 14, l’article de 
presse relatif à cette réunion est disponible en 
annexe 15. 
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II.1.3 En phase règlement 

En phase d’élaboration du document règlementaire (zonage, règlement, orientation 
d’aménagement), 10 réunions publiques de concertation ont été menées. 
 

II.1.3.1 Réunion du 11 juin 2013 

Une première réunion publique de concertation a eu lieu le 11 juin 2013. Elle a permis 
notamment de présenter aux habitants le projet de zonage.  
 

II.1.3.2 8 Réunions de hameaux fin 2015 

Cette réunion a été complétée par 8 réunions publiques de 
concertation dans les hameaux ayant pour objectif principal 
d’échanger avec les habitants sur la rédaction du règlement et 
de présenter les Orientations d’Aménagements et de 
Programmation dans les hameaux concernés.  
 
 
 

 
Ces réunions se sont déroulées le samedi 17 octobre 
2015 à Vaugelas-Berot-La Taillat, le 17 octobre 2015 à 
Prabert, le 28 octobre 2015 pour le ruisseau, le 31 
octobre 2015 à la Boutière, le 31 octobre 2015 au Fuzier, 
le 4 novembre 2015 au Mollard, le 7 novembre 2015 à 
Planeyssard, le 7 novembre 2015 au Carnival. 76 
personnes ont participé à ces réunions de hameau. Les 
éléments ayant servi de support à ces présentations, les 
comptes rendus de chaque réunion ainsi qu’une 
synthèse de cette concertation ont été réalisés et 
diffusés sur le site internet de la mairie à la rubrique 
urbanisme puis PLU (http://www.laval-en-
belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u). 

 
 

 

Voies d’information des réunions d’information d’octobre-novembre 2015 :  
Le site Internet  
       Les  réunions  publiques  ont  été  annoncées  sur  le  site  Internet  de  la                                             
       commune (http://www.laval-en-belledonne.fr).  
 
 
 

http://www.laval-en-belledonne.fr/
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/69472/p-l-u
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Les invitations  
Pour  convier  les  habitants  à  participer, la commune a affiché des invitations sur les panneaux 
d’informations situés dans les hameaux et diffusé une information dans le bulletin municipal (cf 
Annexe 5) 
 
Pour chacune de ces réunions, un compte rendu de la réunion a été communiqué aux habitants 
par le biais du site internet de la commune et dans un dossier à disposition du public aux horaires 
d’ouverture de la mairie. Un article sur le sujet est paru dans Dauphine Libéré le 7/11/15 (cf 
Annexe 6). 

 
 
Ces réunions préparées avec l’appui d’Arcane et de l’AURG ont été très riches dans leur contenu 
et ont, sur de très nombreux points alimentés le contenu du règlement (faciliter la réhabiliation du 
bâti existant, gestion des enrochements, aspect des constructions….). Il est donc difficile d’en 
faire une synthèse ici. Pour plus de détails, il convient de se réporter à l’annexe 6.  
 
A propos des OAPs : 

- La gestion des stationnements des logements collectifs interroge. Ce point a été 
retravaillé à l’issue de cette phase de concertation. Le projet final en tient compte. 

- L’OAP de Planeyssard est appréciée par les riverains 
- L’OAP de Prabert appelle quelques remarques notamment au niveau de la circulation 

automobile. 

II.1.3.3 Réunion du 24 juin 2019 

Une dernière réunion publique s’est tenue le 24 
juin 2019 pour présenter le projet finalisé du 
PLU (zonage, règlement, Orientations 
d’Aménagement et de Programmation) et les 
principales adaptations réalisées par rapport 
au PLU de 2017. 
 

Une vingtaine d’habitants était présente à cette 
réunion, annoncée dans le journal municipal et 
sur les panneaux d’information. 
 
Le support de présentation de la soirée est joint 
en annexe 16, nous rappelons ci-dessous les 
échanges ou précisions qui ont eu lieu autour de 
cette présentation. 
 

1. Le potentiel urbanisable inscrit dans le PLU : comment est calculée cette surface ? 
Pourquoi ce potentiel a évolué depuis le PLU de 2017 et la réunion publique du 29 avril 
dernier, passant de 5,3 Ha à 4,8 Ha et aujourd’hui 4 Ha ? 

Le SCOT définit des objectifs de construction de logements, de diversification des formes bâties 
et de réduction de la consommation de foncier par type d’habitat. 
Pour Laval : 

- Objectifs de construction de logements : 6 logements / an / 1000 habitants maximum : hors 
réinvestissement du bâti existant et densification de parcelles déjà bâties <3000m2. 

- Objectifs de diversification des formes bâties : 40% en habitat individuel isolé et 60% vers 
les autres formes d’habitat. 

- Objectifs de réduction de la consommation de foncier par type d’habitat : 700m2 / logement 
pour l’habitat individuel isolé et 350m2 / logement pour l’habitat groupé, intermédiaire et 
collectif. 

- + Objectif de dimensionnement des espaces urbains mixtes non bâtis dans les PLU : ne 
doit être classé en zones urbaines mixtes (U et AU), en plus des parcelles déjà construites, 
qu’une quantité d’espace non bâti correspondant aux besoins en logements à 12 
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ans, augmentée de 50% pour répondre aux besoins des autres activités urbaines 
(services, commerces, équipements…) et d’une certaine fluidité du marché. 

La prise en compte de ces objectifs amène à un objectif maximal de consommation foncière 
de 5,3Ha d’espaces non bâtis à inscrire dans les zones U et AU du PLU. 
La prise en compte des permis de construire délivrés depuis l’approbation du PLU en 2017, soit 
les mises en chantier effectives au 31 décembre 2018, a ramené cette consommation foncière 
à 4,8 Ha, présentée à la réunion publique du 29 avril dernier. 
Depuis cette réunion, un ajustement de l’emprise des zones U et AU a été fait pour tenir compte 
des nouvelles dispositions de la Loi Montagne, qui ramène cette consommation foncière 
aujourd’hui à 4 Ha. 
 

2. Quel est le lien avec la densité de 6 logements/an « proposée » par le SCOT ? 
Comme expliqué plus haut, cette cible est définie pour limiter la consommation foncière plus que 
le nombre de logements. Ainsi, le projet de PLU de Laval permet à ce jour la possibilité de 65 
logements neufs pour une consommation foncière de d’un peu moins de 4 Ha + 27 logements 
par la densification de parcelles déjà bâties <3000m2 et le réinvestissement du bâti existant. 
Cet objectif de 6 logements / an n’est en aucun cas un rythme à respecter à l’année. 
 

3. Le PADD prévoit que 1/3 des futurs logements soit réalisé par le réinvestissement du bâti 
existant : quels sont les outils réglementaires pour le favoriser ? 

Le règlement du PLU apporte une souplesse dans les règles qui favorise la réhabilitation du bâti 
existant : pas de surfaces de plancher minimales pour l’habitat, dans les zones U, pas de conditions 
pour transformer le bâti existant en logement (granges…), règles de stationnement adaptées. 
En complément du PLU, Mr le Maire rappelle la démarche d’Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat (OPAH), à l’initiative de la Communauté de Communes, qui accompagne 
techniquement et financièrement les projets de réhabilitation. A Laval, un courrier a été envoyé à 
tous les propriétaires il y a 2 ans. 
 

4. Au Mollard, sur quelle base est fondée le classement d’une parcelle de jardin en zone N 
plutôt qu’en zone A ? 

Comme précisé sur le support visuel, l’emprise des zones Agricoles a été revue sur la base de 
plusieurs études et données : le Recensement Parcellaire Graphique de 2017, qui recense les 
parcelles déclarées comme exploitées, l’étude ADABEL de 2008 et l’étude de reconquête agricole 
de la Chambre d’Agriculture, qui identifient les secteurs présentant un potentiel agricole. Mais aussi 
de l’usage constaté des parcelles. 
Cette parcelle correspondant au jardin d’agrément d’une habitation et n’étant recensée par aucune 
des études ci-dessus, il a été décidé de la classer en zone Naturelle. Le classement d’une parcelle 
en zone Naturelle dans le PLU n’empêche en rien son usage : jardin, pâture, fauchage, 
plantations… 
Pour rappel, article R151-24 du code de l’urbanisme : 
« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle 
et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 
 

5. Au Carnival, quelle est la justification de la délimitation de la zone Ub et son évolution par 
rapport au PLU de 2017 ? 

La nouvelle délimitation de la zone Ub au Carnival, et plus généralement sur l’ensemble des 
hameaux, se base sur : 

- L’application de la Loi Montagne et son principe de continuité, comme expliqué sur le 
support visuel de la réunion ; 

- La réintégration de « dents creuses », c’est-à-dire de parcelles urbanisées sur au moins 3 
côtés, dans la zone Ub ; 
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- La prise en compte des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables de « Concentrer l’urbanisation sur le Bourg et Prabert, 2 polarités principales pour 
valoriser au mieux les infrastructures existantes » et de « Contenir l’évolution de 
l’urbanisation dans des périmètres compacts ». 

 
6. Pour l’analyse de la loi montagne, quelle est la base de bâti qui fait foi ? 

Pour rappel, article L122-5 du code de l’urbanisme : « L'urbanisation est réalisée en continuité avec 
les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants 
(…) » ; et article L122-5-1 du code de l’urbanisme : « Le principe de continuité s'apprécie au regard 
des caractéristiques locales de l'habitat traditionnel, des constructions implantées et de l'existence 
de voies et réseaux. » 
Ainsi, dans le PLU de Laval, la continuité au sens de la Loi Montagne a été estimée selon les 
éléments suivants : 

- A partir d’un groupe de constructions traditionnelles ou d’habitations existantes : au moins 
4 bâtiments correspondant à la définition, distants les uns des autres de 30m maximum. 

- La continuité à partir des groupes définis : 50m, tolérés selon la situation de terrain à 80m. 
L’exemple est pris pour le Carnival sur le support visuel de présentation. 
 

7. Quid des zones constructibles qui sortent de l’emprise de la Loi Montagne ? 
Aucune zone classée constructible dans le PLU (U ou AU) ne sort de l’emprise de continuité de la 
Loi Montagne. Les parcelles bâties qui sorent de cette emprise de continuité sont classées en zone 
Naturelle ou en zone Agricole. 
 

8. Comment sont prises en compte les zones soumises à des risques naturels dans la 
définition du zonage du PLU ? 

Le Plan de Prévention des Risques de la commune, porté à connaissance du Maire, est retranscrit 
sur le règlement graphique du PLU avec des zones bleues (constructible sous conditions) et des 
zones rouges (inconstructible sauf exceptions). D’une manière générale, les zone U et AU du PLU 
excluent les zones rouges du PPR. Cependant, pour une cohérence d’affichage et de lisibilité des 
emprises bâties dans le PLU, certains secteurs bâtis et situés en zone rouge du PPR sont 
maintenus dans les zones U du PLU, bien qu’inconstructibles. 
 

9. Le projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation de la Martelière 
9.1 La possibilité de réaliser 30 logements est excessive au regard de la configuration des voiries 
alentours et de la densité bâtie générée. 
Mr le Maire rappelle que le permis de construire déposé en 2018 prévoyait 46 logements alors que 
la population, dans le cadre de la concertation, a formulé un souhait de 20 logements maximum. 
En réponse à cette situation, l’OAP prévoit un minimum de 20 logements et un maximum de 30 
logements. Cette enveloppe répond aux orientations du PADD de concentrer l’urbanisation future 
sur le Bourg notamment, de contenir l’évolution de l’urbanisation dans des périmètres compacts 
(le site de projet étant considéré comme une grosse dent creuse), ainsi qu’aux objectifs de 
modération de la consommation des espaces. Cette enveloppe permet également de répondre 
aux craintes formulées sur la capacité des voiries existantes à gérer le trafic automobile 
supplémentaire qui sera généré, en affichant un maximum de logements, accompagnée d’une 
réflexion sur les accès au site et de projets d’aménagement des voiries existantes adaptés 
(emplacements réservés dans le PLU). 
 
9.2 Ce parc étant classé en zone naturelle dans le Plan d’Occupation des Sols, la municipalité 
actuelle remet en question, avec le PLU, sa vocation d’espace vert. 
FAUX. Dans le Plan d’Occupation des Sols, le parc de la Martelière est classé en zone NA, dont 
la définition dans le règlement est la suivante : « La zone NA est une zone non constructible 
actuellement en raison de l’insuffisance des équipements mais qui peut être urbanisée soit à 
l’occasion d’une modification du POS, soit de la création d’une Zone d’Aménagement Concerté ». 
Ainsi, le secteur est identifié comme ayant vocation à être urbanisé depuis 2002. Son classement 
en zone AUm dans le PLU est la continuité d’une réflexion sur le développement urbain de la 
commune engagée de longue date. 
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L’ensemble des éléments présentés (zonage, règlement, Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, support de présentation et compte rendu de la réunion) ont été diffusés sur le site 
internet de la commune et mis à disposition du public dès le 01 juillet 2019. Certains habitants nous 
ayant fait la demande entre le 24 juin et le 1 juillet ont pu consulter les supports en mairie. 
 

II.2 Les réunions spécifiques avec les habitants 

II.2.1 Zonage 

Suite à la demande d’un certain nombre de propriétaires de participer à l’élaboration du PLU de 
la commune, une commission extra-communale a été créée regroupant une personne par 
hameau et 3 membres du conseil municipal. Cette commission s’est réunie le 7 juin 2012. 
 
La communication de cette réunion dans le bulletin communal est jointe en annexe 8. 
 
Cette démarche a été complétée suite à l’annulation de la délibération d’approbation par la 
réunion publique du 24 juin 2019 (cf paragraphe II.1.2.3). 

 

II.2.2 Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles 

Au sujet des Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles, plusieurs réunions 
de concertations ont été menées.  
 
Pour l’OAP N°1/ Prabert, les propriétaires concernés ont eu une présentation du projet et ont pu 
s’exprimer. Ce projet semble recueillir globalement l’accord des propriétaires concernés. 
 
 
Pour l’OAP N°2 / Planeyssard, le propriétaire a été rencontré le 4 juin 2015 et le 18 avril 2016. Ce 
projet semble recueillir son accord 
 
 
Pour l’OAP N°3 / La Martelière. Cette orientation d’aménagement a très largement évolué à 
l’issue des phases de concertation : on dénombre 14 versions successives ! 
 
Les propriétaires ont été rencontrés le 20/05/15. Le projet a assez largement évolué pour tenir 
compte d’un certain nombre de leurs remarques. 
 
Cette OAP a ensuite été présentée en réunion publique le 9 juin 2015. Plusieurs personnes 
(notamment des riverains) ont montré de fortes réticences devant le projet présenté. A la 
demande de plusieurs d’entre eux, nous avons effectué plusieurs réunions de concertation pour 
présenter, expliquer, écouter et faire évoluer le projet. Ces réunions se sont déroulées les 28 
juillet 2015, 22 septembre 2015, 1 octobre 2015, 14 octobre 2015 et 26 novembre 2015. 
Les demandes portaient notamment sur : 

- La question de la circulation et l’accès sur la route départementale (point déjà soulevé 
en réunion publique). Ce point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP 

- La répartition de la prise en charge des coûts du projet entre l’aménageur et la 
commune. Ce point a fait l’objet d’explications. 

- La proximité et la hauteur des constructions par rapport au Champ du Pont. Les 
riverains craignent un déficit d’ensoleillement ou de vue sur le hameau du ruisseau. 
Des projections ont été réalisées sur la base de levés topographiques du terrain. Ce 
point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP en précisant notamment la hauteur des 
contruction. 

- Volonté de maintenir le cadre naturel et bâti du secteur. Ce point a été intégré dans le 
secteur autour du château de la Martelière. 

- Intégrer la réalisation de résidence intergénérationnelle à l’opération. Ce point pourra 
être pris en compte en phase projet. Certains conseillers municipaux continuent à 
travailler sur ce point. 
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- Inquiétude sur le nombre de logement lié à cette opération et la cohérence par rapport 
aux objectifs du SCOT. Ce point a fait l’objet d’explication et de vérification par 
l’urbaniste qui nous accompagne sur l’opération et une notion de phasage a été 
intégrée à l’OAP. 

- Le besoin de réhabilitation notamment du château de la  Martelière et la maison 
dauphinoise à proximité. Ce point a fait l’objet d’évolution sur l’OAP. 

- La question du bruit de la centrale hydro-électrique du Haut Laval est actuellement 
absorbée en partie par la végétation. Les riverains craignent que leur suppression 
engendre une augmentation de la perception de ce bruit sur leurs parcelles. Une 
bande végétale est conservée sur la partie Est de la parcelle pour répondre à cette 
demande. 

- Le besoin de développer des jardins potagers associatif au nord des constructions. Ce 
point n’est finalement pas retenu dans l’OAP mais pourrait être mis en œuvre lors de 
l’opération. 

- La localisation de projets de ce type sur d’autres parcelles de la commune (noyeraie 
du cimetière, pré entre propriété Philippe et le torrent, pré Joly près de scierie 
Barthélémy, pré en contrebas de la départementale en sortie nord du village….). Ces 
parcelles se situent en totalité en extension de l’enveloppe urbaine alors que le projet 
présenté est une urbanisation dans un « dent creuse ». Ces propositions ne sont pas 
retenues. 

 
A l’issue d’un tour de table en fin de cette dernière réunion, il ressort que les habitants qui ont 
participés à ces 4 réunions de concertation sont réticents à la construction de logement de 
quelque nature que ce soit, sur les 2 parcelles du lieu-dit La Martelière. Le bilan de cette 
concertation est présenté à la commission urbanisme du 8 décembre 2015 qui décide de faire 
évoluer ce projet d’OAP. 
 
Un nouvel échange avec les propriétaires des parcelles concernées par l’OAP a ensuite eu lieu 
le 01/03/16. Le principal point évoqué lors de cette réunion est la volonté d’augmenter le nombre 
de logements pour permettre un équilibre économique de l’opération. Ce point est confirmé par 
notre urbaniste et fait l’objet d’une nouvelle évolution sur l’OAP. Les propriétaires souhaitent pour 
partie le développement de la maison individuelle sur ces parcelles. Ce point n’est pas retenu car 
en désaccord avec le PADD. 
A la suite de cette réunion, trois d’entre eux ont donné leur accord sur le projet tel que projeté et 
l’un d’entre eux a signifié son souhait de faire évoluer le projet présenté pour permettre la 
construction de maison à proximité du château de la martelière. Ce point n’est pas retenu car en 
désaccord avec le PADD. 
 
Cette démarche a été complétée par deux réunions publiques de concertation les 3 octobre 2018 
et 17 octobre 2018. Une note d’information a été diffusée auprès de l’ensemble des habitants en 
mars 2019. Les éléments ayant servi de support à ces présentations, les comptes rendus de 
chaque réunion ainsi qu’une synthèse de cette concertation ont été réalisés et diffusés sur le site 
internet de la mairie à la rubrique informations / concertation puis Concertation OAP de la 
Martelière (http://www.laval-en-belledonne.fr/fr/information/90626/concertation-oap-marteliere). 
 

II.3 Les réunions avec les associations, partenaires, personnes publiques associées 

Tout au long de la période d’élaboration de très nombreux acteurs ont été associés parmi 
lesquels nous pouvons notamment citer : 

- La DDT : Jacky ROY, Emmanuel CUNNIBERTI, Serge CARCIAN, Gilles JANISECK, 
Pascale ADAMIDI, Séverine WENDEL pour leurs compétences (Forêt, urbanisme, 
environnement, assainissement…) et leur soutien tout au long du projet 

- Le département Patrick BALESME, Thierry FONTEYMOND, Stéphane VACHETTA 
notamment pour la question de la sécurisation des déplacements 

- L’EP SCOT : Olivier Alexandre 
- L’Espace Belledonne : Sophie GOUIN, Bernard MICHON pour la cohérence avec le 

projet de parc 



14 

 

- L’AURG : Fréderic PONTOIRE, Sabine SIRUGUE, Colombe BUEVOZ, Philippe 
COUILLENS pour les formes urbaines, les modalités et la mise en œuvre de la 
concertation et le volet juridique de notre démarche 

- Les communes voisines : G.JOURDAN Maire des Adrets, A.RIMET Maire de Sainte 
Agnès, V.PETEX Adjointe au maire de Forges 

- L’ADABEL et la chambre d’agriculture : Isabelle ROBLES, Charlotte DOUCET, Serge 
CHALIER, C. VOIROL, Thibault BOUCHER, Jacqueline REBUFFET pour la 
connaissance du milieu agricole Lavallois 

- L’ensemble des agriculteurs Lavallois 
- Le CAUE : Serge GROS 
- Le Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de l’Isère : Hélène Schmidgen-

Benaut pour les périmètres de protection et l’approche patrimoniale 
- La Communauté de communes du Grésivaudan : Nicolas MILESI pour sa compétence 

sur le règlement, Anne Forêt pour l’ambition Territoire à Energie Positive 
- La commission extra-municipale « Forêt », le CRPF (Pascal GUILLET), l’ONF 

(Maurice GOURMELEN) qui a travaillé sur la mobilisation des bois dans le cadre du 
PLU 

- La commission urbanisme qui a statué sur l’ensemble des demandes des 
propriétaires et suivi le projet depuis mars 2014. 

- … 

II.4 Le site internet 

 
Les comptes rendus des Conseils Municipaux, les délibérations, les bulletins municipaux et 
toutes les informations relatives aux réunions publiques organisées depuis mars 2014 sont en 
ligne sur le site internet de la commune afin que chacun puisse aisément les consulter. 
 
Des pages internet spécifiques au PLU et à l’OAP de la Martelière ont été mises à disposition du 
public. Elles regroupent des informations générales sur le PLU, les comptes rendus et les 
présentations des réunions publiques évoquées ci-dessus, le projet d’aménagement et de 
développement durables. Un formulaire a été également mis en place entre novembre 2014 et 
février 2017 afin que chacun puisse faire part de ses remarques ou contributions sur le PLU (cf 
Annexes 9 et 10). 
 

II.5 Cahier de doléance et dossier en mairie 

Afin notamment de répondre au besoin des personnes ne disposant pas d’accès internet ou 
d’ordinateur, l’ensemble des documents ont été mis à disposition du public. Ces éléments se sont 
enrichis au fil de la démarche du PLU (délibérations, PADD, supports de présentation et compte-
rendu de réunions) 
 
 
Un cahier de doléance a été mis à disposition en mairie pendant les heures d’ouvertures de la 
mairie. L’existence de ce cahier de doléance a été mentionnée dans les délibérations du PLU, 
lors de réunions publiques, ainsi que dans certains bulletins municipaux (cf Annexe 11 et 19) 
 
8 remarques et observations ont été consignées dans le cahier de doléances. Chacune des 
observations a été étudiée par la commission urbanisme. Les réponses apportées sont les 
suivantes : 
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Observation n°1 Réponse apportée 

M. et Mme Simon 
Demande de classement en zone U de la parcelle 
A978 et A 479, au Carnival suivant la partie 
hachurée ci-dessous. 

 

 
Favorable sur la parcelle A 479 qui est 
compatible avec les orientations du 
PADD. 
 
Défavorable sur la demande telle que 
formulée sur la parcelle A 978 qui est 
incompatible avec l’orientation du PADD 
de contenir l’évolution de l’urbanisation 
dans des périmètres compacts ainsi 
qu’au principe d’urbanisation en 
continuité développé dans la loi 
montagne. Un ajustement du zonage 
compatible avec les éléments développés 
ci-dessus prenant en compte le principe 
de la demande du pétitionnaire est 
retenu sur le zonage arrêté au PLU.  

 

Observation n°2 Réponse apportée 

M. Jésior et Mme Holt 
Demande de classement en zone A de la 
parcelle A1156, au Mollard. 

 

 
Défavorable. 
Comme indiqué dans le courrier de Mr Jésior et 
Mme Holt, cette parcelle constitue le jardin 
d’agrément d’une habitation. A ce titre, elle 
répond pleinement à la définition de la zone N 
« à protéger en raison de son caractère 
d’espace naturel ».  
Bien que présentant des caractéristiques 
topographiques qui pourraient être adaptées 
une exploitation agricole, n’étant pas exploitée 
et étant rattachée à de l’habitation, elle ne 
présente aucun potentiel économique pour 
l’agriculture. 
Pour ces raisons, la parcelle A1156 est 
maintenue en zone N. 
 

 
 

Observation n°3 Réponse apportée 

Maître Gérin pour la famille Novello – 18 juin 
2019 
Demande la suppression de l’emplacement 
réservé n°2 sur sa parcelle A1132 et propose de 
céder la parcelle A130 pour réaliser ce projet de 
stationnement. 

 
Défavorable. 
Pour la parcelle A130 : Il faudrait un 
soutènement à faire d'environ 8m de haut sur 
longueur de 22 m pour environ 8 places de 
stationnement. La réalisation d'un tel édifice 
nécessiterait de lourdes infrastructures pour 
assurer la stabilité du terrain. De plus, un tel 
stationnement en épis le long de la RD ne 
respecterait pas les exigences du 
département en termes de visibilité.  
Le conseil municipal souhaite le maintien de 
l'emplacement réservé sur la parcelle A1132 
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qui apparaît, en termes de positionnement, 
comme un bon compromis entre les besoins 
de stationnement du chemin de Gordes et les 
besoins de stationnement pour le cimetière. A 
titre de comparaison, il serait envisagé un 
soutènement entre 1,8m et 0 m sur longueur 
de 45 m pour environ 13 places de 
stationnement, sur l’emplacement de la 
parcelle A1132. 
L’Emplacement Réservé n°2 est maintenu 
en l’état. 

 
 

Observation n°4 Réponse apportée 

Mme Turc-Vallet – 24 juin 2019 
Demande de ramener le minimum des pentes de 
toit autorisées à 60% (au lieu de 70%), pour 
optimiser les aménagements de combles. 
Et préciser si cela s’applique au semi-collectif. 
 

 
Favorable. 
Le règlement écrit est modifié pour autoriser 
les pentes de toit des constructions dans 
toutes les zones du PLU à partir de 60%. 
Le règlement ne peut distinguer dans ses règles 
les types d’habitat : individuel, collectif, semi-
collectif. Ainsi, cette règle s’applique à toutes les 
formes d’habitat. 

 
 

Observation n°5 Réponse apportée 

Association des riverains du Ruisseau de 
Laval – 21 juin 2019 
Concernant le projet d’urbanisation prévu par 
l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation de la Martelière – zone AUm : 

1. Limiter le programme à 20 logements. 
2. Formaliser dans le PLU des orientations 

sur la vitesse route de l'Envers et 
traversée du Ruisseau. 

3. Définir le cadre du stationnement route 
de l'Envers et place Paganon. 

4. Limiter la hauteur des futures 
constructions à R+1 + combles. 

 

 

1. Défavorable : l’OAP prévoit un minimum 
de 20 logements et un maximum de 30 
logements. Cette enveloppe répond aux 
orientations du PADD de concentrer 
l’urbanisation future sur le Bourg 
notamment, de contenir l’évolution de 
l’urbanisation dans des périmètres 
compacts (le site de projet étant considéré 
comme une grosse dent creuse), ainsi 
qu’aux objectifs de modération de la 
consommation des espaces. Cette 
enveloppe permet également de répondre 
aux craintes formulées sur la capacité des 
voiries existantes à gérer le trafic 
automobile supplémentaire qui sera 
généré, en affichant un maximum de 
logements, accompagnée d’une réflexion 
sur les accès au site et de projets 
d’aménagement des voiries existantes 
adaptés (emplacements réservés dans le 
PLU). 

2. Cette demande ne relève pas du PLU. Ce 
point, relatif à la sécurité et au pouvoir de 
police du maire sera pris en compte dans 
le cadre de la sécurisation du secteur 
actuellement à l'étude. Des avants-projets 
sont travaillés actuellement en ce sens. 

3. Même réponse que point 2. 
4. Favorable : le règlement écrit de la zone 

AUm limite la hauteur des 
constructions à R+1+combles. 
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Observation n°6 Réponse apportée 

Mr et Mme Joly 
Demande à ce que la surface constructible 
prévue au projet de PLU sur leur parcelle A232 
au Village soit disposée différemment et 
s’appuyant sur sa contribution lors de la 
précédente enquête publique.  
 

 

 
Favorable.  
L’emprise de la zone constructible Ub sur la 
parcelle A232 représente 2162m2. Cette 
délimitation permet une implantation des 
constructions au plus proche du bâti existant 
et limite ainsi l’étirement de l’urbanisation, en 
cohérence avec l’orientation du PADD de 
contenir l’évolution de l’urbanisation dans des 
périmètres compacts. Le zonage évolue 
pour tenir compte de cette demande. 

 
 

Observation n°7 Réponse apportée 

Mr et Mme Thoniel – 5 août 2019 
Demande la modification de l’emprise 
constructible sur leur parcelle B1105 à Prabert, 
pour optimiser la possibilité d’implantation de la 
future construction. 

 
 

 
Défavorable.  
Le dimensionnement de la zone constructible 
sur cette parcelle a pour but de permettre la 
réalisation d’une construction au plus proche 
du bâti existant, ceci afin de limiter l’étirement 
de l’urbanisation, en cohérence avec 
l’orientation du PADD de contenir l’évolution 
de l’urbanisation dans des périmètres 
compacts. Le zonage est maintenu en l’état. 
 
 

 
 

Observation n°8 Réponse apportée 

Mr et Mme Thoniel – 8 août 2019 
Demande la modification de l’emprise 
constructible sur leur parcelle B1105 à Prabert, 
compte tenu de l’importante surface d’accès 
existante et d’un projet déjà implanté par un 
architecte. 
 
 

 
Défavorable.  
Le dimensionnement de la zone constructible 
sur cette parcelle a pour but de permettre la 
réalisation d’une construction au plus proche 
du bâti existant, ceci afin de limiter l’étirement 
de l’urbanisation, en cohérence avec 
l’orientation du PADD de contenir l’évolution 
de l’urbanisation dans des périmètres 
compacts et l’OAP thématique relative aux 
accès. Le zonage est maintenu en l’état. 
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II.6 Information par voie des bulletins municipaux.  

Des informations sur le PLU ont été communiquées sous la forme d’articles dans le bulletin 
communal notamment sur les bulletins suivants : bulletin municipal N°22 (Mai – juin 2012) en 
annexe 9, Lou Bochards Brèves (Décembre 2014)en annexe 11, Lou Bochards (avril 2015) en 
annexe 3, Lou Bochards Brèves (juin 2015) en annexe 4, Lou Bochards (Août 2015) en annexe 
5, Lou Bochards (Avril 2016) en annexe 12, Lou Bochards (Avril 2019) en annexe 18 et Lou 
Bochards Brèves (Juin 2019). Cette dernière intègre une note concernant la relance du PLU au 
stade du débat du PADD en 2019 et le calendrier prévu pour finaliser cette procédure, ainsi que 
l’annonce de la réunion publique du 24 juin 2019. 
 

II.7 Echanges de courriers avec les Lavallois : 

Entre 2014 et la délibération d’arrêt du 2 mai 2016, la commune a reçu plus d’une trentaine de 
courriers de Lavallois portant essentiellement sur des demandes d’ouverture à l’urbanisation de 
terrains. De manière générale, les demandes ont été considérées, discutées en commission 
urbanisme et ont fait l’objet de réponse. 
 
Depuis la réouverture du cahier de doléance le 7 mai 2019, l’ensemble des courriers qui nous 
sont parvenus ont été intégrés dans le cahier de doléances (cf paragraphe II.5). 

III. Synthèse 
 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la 
délibération prescrivant l’élaboration du PLU en date du 28 janvier 2009 ont été mises en œuvre 
tout au long de l’élaboration du projet de PLU.  
  
La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les 
techniciens et les partenaires extérieurs dans le processus d’élaboration du PLU.  
  
Cette concertation a permis :  
  

- Aux  habitants  de  comprendre  et  mieux  connaître  cet  outil  d’aménagement  et 
d’urbanisme  qu’est  le  PLU  ainsi  que  l’ambition  de  l’équipe  municipale  pour  la 
commune.  

-  D’apporter  des  éléments  constructifs  au  projet  de  PLU,  notamment  grâce  aux 
réflexions lors des réunions de hameaux.  

  
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Municipal du 13 août 2019 lors 
duquel l’arrêt du projet de PLU doit également être arrêté. 
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IV. Annexes  

IV.1 Annexe 1 : Support de présentation de la réunion publique du 25 mars 2010 
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IV.2 Annexe 2 : Support de présentation de la réunion publique du 9/06/15 et compte rendu 
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IV.3 Annexe 3 : Extrait Lou Bochard N° 103 – Avril 2015 

 

Compte rendu du conseil avec le pont sur le PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annonce de la réunion publique du 9 juin 20h 
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IV.4 Annexe 4 : Extrait des brèves de juin 2015 
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IV.5 Annexe 5 : Extrait du bulletin municipal d’août 2015 N° 104 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



65 

 

IV.6 Annexe 6 : Extraits des compte-rendus des réunions de concertation et article 
Dauphiné Libéré 
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IV.7 Annexe 7 : Synthèse des réunions de concertation sur le règlement et les OAPs 
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IV.9 Annexe 8 : Annonce de la création d’une commission extra-communale 

 

 

 

 

 

Extrait du bulletin municipal N°22 – Mai à juillet 2012 
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IV.10 Annexe 9 : Copie d’écran des documents accessibles sur le site internet de la 
commune au 1/1/15 
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IV.1 Annexe 10 : Copie d’écran des documents accessibles sur le site internet de la 
commune au 22/04/16 
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IV.2 Annexe 11 : Communication sur le cahier de doléance et la gestion des 
demandes par la commission urbanisme – Lou Bochards Brèves Décembre 2014 
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IV.4 Annexe 12 : Extrait du bulletin municipal d’avril 2016 N° 105 
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IV.5 Annexe 13 : Support de présentation de la réunion publique du 29/04/2019  
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IV.6 Annexe 14 : Compte rendu de la réunion publique du 29/04/2019  
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IV.8 Annexe 15 : Article de presse de la réunion publique du 29 avril 2019 
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IV.9 Annexe 16 : Support de présentation de la réunion publique du 24/06/2019  
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IV.10 Annexe 17 : Copie d’écran des documents accessibles sur le site internet de la 
commune au 1/07/2019 
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IV.11 Annexe 18 : Extrait du bulletin municipal d’avril 2019 N° 111 
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IV.12 Annexe 19 : Extrait des brèves de juin 2019 

 

 



DEPARTEMENT DE L'ISERE

COMMUNE DE LAVAL (38190)

Tél. : 04 76 71 42 88
Fax : 04 76 71 66 24
Email : mairiedelaval2@orange.fr

www.laval-en-belledonne.fr

Arrêté n°2019-45

Arrêté de mise à l'enquête publique du projet de Plan Local d'Urbanisme

Le maire de Lavai (Isère),

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-18,

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-3 à L. 123-18 et R. 123-2 à R. 123-27

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 153-19, L. 153-31, L. 153-33 et R 153-8 du

Code de l'Urbanisme,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 janvier 2009 prescrivant la révision du plan

d'occupation des sois en Plan Local d'Urbanisme, définissant les objectifs poursuivis et fixant les

modalités de la concertation, complétée par la délibération du 17 février 2015 notamment sur les

objectifs poursuivis par l'élaboration de ce PLU.

Vu la délibération ?19-2019 en date du 07 mai 2019 du conseil municipal de la Commune de Lavai

relatif au débat sur le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local

d'Urbanisme et à ses orientations générales ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 août 2019 arrêtant le projet de révision du Plan

Local d'Urbanisme et le bilan de la concertation,

Vu la décision en date du 4 septembre 2019 de M. le Président du Tribunal administratif de Grenoble

(Isère), désignant monsieur Jean-Claude CANOSSINI en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu la décision du 8 août 2019 dispensant le projet de plan d'évaluation environnementale dans le cadre

de la demande d'examen au cas par cas, en application des articles R. 104-28 à R. 104-33 du Code de

l'urbanisme,

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête et notamment :

• Pour le Plan Local d'Urbanisme : le Rapport de Présentation, le Projet d'Aménagement et de

Développement Durables, les Orientations d'Aménagement, le Règlement et ses documents

graphiques, les Annexes.

Mairie de Lavai - Le Bourg - 17, rue de la Mairie - 38190 LA VAL



• Les avis émis

• Les pièces administratives (délibérations, bilan de la concertation, la dispense d'évaluation

environnementale, etc...)

ARRETE

Article 1 : II sera procédé à une enquête publique portant sur le projet d'élaboration du Plan Local

d'Urbanisme de la commune de Lavai. Cette enquête sera ouverte le mardi 26 novembre 2019 à 14h00

et se déroulera pendant 31 jours, du mardi 26 novembre 2019 à 14h30 au jeudi 26 décembre 2019

à18h00 (inclus).

Les caractéristiques principales du Plan Local d'Urbanisme sont les suivantes :

Orientation n°1 : Maîtriser l'urbanisation avec le maintien de la qualité du cadre de vie et la

préservation de l'identité rurale (application de la Loi Montagne notamment)

Orientation n°2 : Protéger et valoriser ie patrimoine naturel

Orientation n°3 : Protéger et valoriser le patrimoine sylvicole et agricole

Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine bâti

Orientation n°5 : Protéger les ressources en eau potable et les milieux aquatiques

Orientation n°6 : Préserver et redynamiser le développement économique

Orientation n°7 : Améliorer la sécurité des déplacements dans le bourg et les hameaux

Objectifs de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles

Ce projet a donné lieu à une décision de l'Autorité Environnementale compétente datée du 8 août 2019,

jointe au dossier d'enquête publique, dispensant le projet de plan d'évaluation environnementale.

Article 2 : Monsieur Jean-Claude CANOSSINI, Chargé d'étude en urbanisme et retraité, a été désigné

en qualité de Commissaire Enquêteur par Monsieur le Président du tribunal administratif

Article 3 : Le dossier du projet de Plan Local d'Urbanisme, les avis, les pièces administratives qui

l'accompagnent, ainsi que le registre d'enquête à feuillets non mobiles cotés et paraphés par le

Commissaire-enquêteur seront consultables à la Mairie de Lavai - Mairie de Lavai -17, rue de la Mairie

- 38190 Laval-pendant31 jours consécutifs, aux jours et heures habituels d'ouverture de la Mairie, tels

que :

LUNDIde9hOOà12hOO.

MARDI, MERCREDI, JEUDI de 14h00 à18h00.

VENDREDI de 9h00 à 12h00.

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra consulter le dossier sur support papier ou sur un poste

informatique en mairie de Lavai ainsi que sur le site Internet suivant : www.laval-en-belledonne.fr

Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre

Mairie de Lavai - Le Bourg - 17, me de la Mairie - 38190 LA VAL



d'enquête tenu à sa disposition en Mairie de Lavai, ou les adresser par correspondance "A l'attention

du commissaire enquêteur" au siège de l'enquête en Mairie de Lavai, à l'adresse suivante : 17, rue de

la Mairie, 38190 Lavai.

Par ailleurs, le public pourra exprimer ses observations, remarques et contre-propositions par les

moyens électroniques à ['adresse suivante : mairiedelaval2@orange.fr

Article 4 : M. le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public, en Mairie de Lavai- Mairie

de Lavai -17, rue de la Mairie - 38190 Lavai-., pour recevoir ses observations écrites et orales, les :

Mardi 26 novembre 2019 de 14h30 à18h00

Lundi 9 décembre 2019 de 9h00 à12h00

Mercredi 18 décembre 2019 de 15h00 à18h00

Jeudi 26 décembre 2019 de 14h30 à18h00

Article 5 : Un premier avis au public reprenant les éléments de cet arrêté d'ouverture d'enquête sera

publié, quinze jours au moins avant le début de l'enquête en caractères apparents dans deux journaux

à l'ensemble du département :

1) Le Dauphiné Libéré

2) Les Affiches de Grenoble et de l'Isère

Un second avis paraîtra à nouveau dans les huit premiers jours de l'enquête dans les deux journaux

désignés ci-dessus.

Cet avis sera également affiché en Mairie de Lavai et sur les panneaux d'informations situés au

ruisseau, au bas Vaugelas, au haut Vaugelas, à la Boutière, à Prabert, au Fuzier, à Planeyssard, au

Carnival, au Mollard et au champ du pont, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique

et durant toute la durée de celle-ci. L'avis sera également publié sur le site Internet de la Commune.

Article 6 : À l'expiration du délai d'enquête, après mise à disposition du registre, M. le Commissaire

enquêteur procédera à la clôture de l'enquête. Dès réception du registre et des documents annexés, le

Commissaire-enquêteur rencontrera sous huit jours M. le Maire de la commune et lui communiquera

les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. M. le Maire disposera

d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles sous forme d'un mémoire en

réponse.

Monsieur le Commissaire-enquêteur disposera d'un délai de 30 jours à compter de la fin de l'enquête

pour établir un rapport qui relatera le déroulement de l'enquête et examinera les observations recueillies.

Il consignera également, dans un document séparé, ses conclusions motivées en précisant si elles sont

« favorables », « favorables sous réserves » ou « défavorables ».

Le Commissaire-enquêteur transmettra à Monsieur le Maire l'exemplaire du dossier d'enquête,

accompagné du registre et des pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il

adressera simultanément une copie de son rapport et de ses conclusions au Président du Tribunal

Administratif. Le rapport et les conclusions du Commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du

Mairie de Lavai - Le Bourg - 17, rue de la Mairie - 38190 LAVAL



public pendant un an à la Mairie de Lavai et à la Préfecture de l'Isère ; une copie du rapport et des

conclusions sera également disponible sur le site Internet de la mairie :

www.laval-en-belledonne.fr

Article 7 : Au terme de l'enquête et des conclusions émises par le commissaire-enquêteur, le Conseil

municipal se prononcera par délibération sur l'approbation du Plan local d'urbanisme élaboré.

Article 8 : Toute information relative à cette enquête publique pourra être demandée à M. le Maire,

responsable du projet.

Article 9 : Dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête, toute personne peut sur sa demande et

à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de la commune.

Article 10 ; Le présent arrêté sera notifié au Préfet et affiché pendant un mois en mairie.

Des copies du présent arrêté seront adressées à :

- M. le Préfet de l'Isère

- M. le Président du Tribunal administratif de Grenoble (Isère)

- M. le Commissaire Enquêteur.

Fait à Laval,\e (\5 novembre 2019,

Sébastien EYI^(JD,

Maire de U

Mairie de Lavai - Le Bourg - 17, me de la Mairie - 38190 LA VAL



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ISERE
Commune de LA VAL

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE LAVAL < 7

Séance du : Mardi 18 février 2020

NOMBRE DE MEMBRES
Afférents au
Conseil

Municipal
15

En Exercice

15

Qui ont pris
part à la
délibération
12

L'an deux mil vingt
et le mardi 18 février à 20h30
le Conseil Municipal de cette Commune,

régulièrement convoqué, s'est réuni
dans le lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de
Monsieur Sébastien EYRAUD, Maire.

Date de la convocation : 12 février 2020

PRESENTS : Sébastien EYRAUD - Paul PRALLET - Sylvain ZANARDI - Gérard BRUNET-
MANQUAT - Agnès ROUET - Serge CHAKLES-VALLET - Pierre COLOMBINI - Joël
FOUILLET - Martin GERBAUX - Christelle GENOULAZ - Guy RAJAT

ABSENT EXCUSE : François DORD^ (pouvoir à Martin GERBAUX) -
ABSENTS : Thomas BERGER - Yolande VALLEE - Jacqueline HOLLARD
SECRETAIRE DE SEANCE : Christelle GENOULAZ

DELIBERATION ? 10-2020 : APPROBATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-33 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 à L. 103-6, L. 104-1 à L. 104-3, L.151-1 à L.151-

30, R. 151-1, 2°, R. 140-28 à R. 104-33, R. 151-1 à R. 151-53 et R. 152-1 à R. 153-21 ;

Vu le Scot de la Région Grenobloise ;
Vu le Plan de Déplacement Urbain du Grésivaudan ;
Vu le POS de la Commune approuvé le 22 mars 2002 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 janvier 2009 prescrivant l'élaboration du PLU,
complétée par la délibération du 17 février 2015 notamment sur les objectifs poursuivis par l'élaboration

de ce PLU, et définissant les modalités de concertation en application de l'article L103-2 du Code de

l'Urbanisme;

Vu la délibération ? 49-2015 du 24 août 2015 du conseil municipal de la Commune de Lavai relatif au
premier débat sur le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local
d'Urbanisme et à ses orientations générales ;

Vu la délibération ? 44-2016 en date du 2 mai 2016 de la Commune de Lavai relative au bilan de la
concertation et à l'arrêt du projet du Plan Local d'Urbanisme ;

Vu le jugement du tribunal administratif en date du 26 février 2019 annulant la délibération d'approbation
du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Lavai pour des motifs liés à une insuffisance du rapport de

présentation et à la phase de procédure post-enquête publique ;



Vu la délibération ?18-2019 en date du 07 mai 2019 retirant la délibération d'arrêt du projet de PLU de
Lavai et du bilan de la concertation du 2 mai 2016 ;

Vu le second débat au sein du Conseil Municipal en date du 7 mai 2019 sur les orientations générales du

Projet d'Aménagement et de Développement Durables du PLU ;

Vu la décision du 8 août 2019 dispensant de la réalisation d'une évaluation environnementale dans le

cadre de la demande d'examen au cas par cas, en application des articles R. 104-28 à R. 104-33 du Code

de l'urbanisme;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°28-2019 en date du 13 août 2019 tirant le bilan de la concertation
et arrêtant le projet de PLU ;

Vu l'arrêté du Maire n°2019-45 en date du 5 novembre 2019 de mise à enquête publique du projet de PLU

arrêté par le Conseil Municipal ;

Vu les avis des personnes publiques associées ;

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 26 novembre 2019 au 26 décembre 2019 inclus, ensemble les

conclusions, le rapport et l'avis du commissaire-enquêteur.

Entendu le rapport de Monsieur le Maire rappelant les caractéristiques principales du projet de Plan

Local d'Urbanisme soumis à enquête publique :

Orientation n°l : Maîtriser l'urbanisation avec le maintien de la qualité du cadre de vie et la

préservation de ['identité rurale

Orientation n°2 : Protéger et valoriser le patrimoine naturel

Orientation n°3 : Protéger et valoriser le patrimoine sylvicole et agricole

Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine bâti

Orientation n°5 : Protéger les ressources en eau potable et les milieux aquatiques

Orientation n°6 : Préserver et redynamiser le développement économique

Orientation n°7 : Améliorer la sécurité des déplacements dans le bourg et les hameaux

Objectifs de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles : Réduire de plus

de 50% la superficie moyenne de terrain consommée par logement neuf par rapport à ce qui a été

fait sur la période 2009-2019 (1612m2). Soit un objectif de consommation moyenne de 700m2 par
futur logement neuf construit sur les parcelles non bâties. Les parcelles constructibles non bâties

et les tènements bâtis de plus de 3000m2 et générant du potentiel constructible à vocation

d'usages mixtes (habitat, services, commerces, équipements, activités économiques

compatibles...) ne devront pas dépasser 4 Ha pour les 12 années à venir. Au-delà de ces espaces

nécessaires pour le développement attendu au cours des 12 prochaines années, les autres espaces

non bâtis seront reclassés en zone agricole ou naturelle selon leur vocation.

Monsieur le Maire précise que le projet de PLU a été soumis pour avis aux Personnes Publiques

Associées (PPA) conformément aux dispositions de l'article L153-16 du Code de l'Urbanisme. Ont

transmis leur avis les Personnes Publiques Associées suivantes :

27 août 2019 : Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Isère - avis sans remarques.

6 septembre 2019 : Commune des Adrets - avis sans remarques.

10 septembre 2019 : RTE Réseau de transport et d'Electricité - remarques sans avis formulé,

29 octobre 2019 : Institut National de l'Origine et de la Qualité - avis favorable.



4 novembre 2019 : Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles

et forestiers de l'Isère (CDPENAF) - avis favorable sous réserve d'observations à prendre en

compte.

5 novembre 2019 : Chambre d'Agriculture de l'Isère-avis favorable.

15 novembre 2019 : Préfet de l'Isère - avis favorable avec réserves à prendre en compte et

observations.

18 novembre 2019 : Etablissement Public du Schéma de Cohérence Territoriale de la Région
Urbaine Grenobloise - avis favorable.

19 novembre 2019 : Département de l'isère - avis favorable avec remarques.

Tous les avis émis ont été joints au dossier soumis à l'enquête publique.

Pour rappel, l'autorité environnementale a rendu sa décision sur l'évaluation au cas par cas de

l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme le 8 août 2019 : le PLU n'est pas soumis à évaluation

environnementale.

Le projet de PLU a ensuite été soumis à la population dans le cadre de l'enquête publique, du 26

novembre au 26 décembre 2019. Monsieur Jean-Claude Canossini, nommé commissaire-enquêteur par le

Tribunal Administratif de Grenoble, a remis à Monsieur le Maire son rapport ainsi que ses conclusions

motivées le 17 janvier 2020. Le public s'est exprimé ainsi : 53 observations écrites sur le registre d'enquête

publique, formulées oralement lors des permanences tenues par le commissaire-enquêteur, transmises

par courrier postal ou électronique.

Il est rappelé que Monsieur Canossini, qui a procédé à l'examen du dossier de PLU, des avis des personnes

publiques associées et des remarques et observations du public, a établi, conformément à la

réglementation en vigueur, un procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de

l'enquête publique et l'a transmis à la mairie le 2 janvier 2020. La mairie y a apporté ses réponses dans un

document transmis le 8 janvier 2020.

C'est à la lumière de tous ces éléments que Monsieur le Commissaire-Enquêteur a été amené à donner

son avis motivé sur le projet de PLU de la commune.

Monsieur Canossini a émis un avis favorable avec l remarque à prendre en compte, concernant la lisibilité

des voiries sur les plans du règlement graphique, pour une meilleure compréhension du document. Cette

proposition et la réponse apportée par la commune sont détaillées dans le tableau annexé à la présente

délibération.

Les justifications de la prise en compte des remarques formulées par les Personnes Publiques Associées,

des demandes et remarques formulées au cours de l'enquête publique par le public et de la remarque à

prendre en compte émise par le Commissaire-Enquêteur, sont détaillées dans le tableau annexé à la

présente délibération.

Mises à jour réglementaires nécessaires à la bonne application du PLU :

Afin de tenir compte des réserves, observations et demandes émanant des Personnes Publiques Associées,

des remarques du public et du rapport du commissaire-enquêteur, il est proposé de modifier le projet de

PLU comme indiqué dans le tableau annexé à la présente délibération.

Considérant que les modifications à apporter au projet de PLU tiennent compte des résultats de l'enquête

publique et ne remettent pas en cause l'économie générale du projet de PLU soumis à l'enquête publique ;

Considérant que l'ensemble des membres du Conseil Municipal a disposé, dans la convocation, des

informations complètes sur le PLU, les modifications proposées et le projet de délibération ;



Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé,

conformément à l'article L153-21 du Code de l'Urbanisme ;

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal de Lavai, suite à un vote à 11 pour et l

abstention :

DECIDE

Article premier

D'approuver le Plan Local d'Urbanisme, modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête

publique, tel qu'il est annexé à la présente.

Article 2
Le dossier de Plan Local d'Urbanisme est tenu à la disposition du public à la mairie de Lavai aux jours et
heures d'ouverture.

La présente délibération sera notifiée au préfet et affiché en mairie pendant l mois. Mention de cet affichage
sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et après l'accomplissement

de la dernière mesure de publicité ; la date à prendre en compte pour l'affichage en Mairie étant celle du
premier jour où il a été effectué.

Elle sera transmise à Monsieur le Préfet accompagnée du dossier de Plan Local d'Urbanisme.

Ainsi fait et délibéré en mairie le jour, mois et an que dessus.

/'i"€.^.
Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an que dessus. ]V[oi^^Uf,lje]%EtiFé

Au registre sont les signatures. f^SJ^ififf^'
Pour copie conforme. Sébalftii^l^lîilUt)
Transmis en Préfecture le : 19/02/2020 vi &X ^%

'••^^'


